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Anne Hidalgo
Maire de Paris

Depuis 10 ans, nous œuvrons avec ma 
majorité municipale pour offrir aux 
Parisiennes et aux Parisiens une vie 
meilleure au quotidien. Dans une ville 
rafraîchie, respirable et résiliente, 
nous voulons qu’ils puissent se loger 
dignement et à un prix abordable, se 
soigner, accéder aux services, aux 
espaces verts, aux équipements où 
qu’ils habitent. Par notre action cohé-
rente et déterminée, nous avons 
franchi des étapes majeures. Les Jeux 
Olympiques et Paralympiques, tout en 
montrant au monde entier la beauté 
de Paris, ont été un formidable accé-
lérateur de cette transformation, 
renforçant nos ambitions écologiques. 
Car il nous faut, devant les défis qui 

sont les nôtres, accélérer. Ensemble, 
nous adapterons notre ville et rédui-
rons notre empreinte écologique sans 
jamais vaciller sur notre responsabi-
lité sociale.

La donne politique a considérable-
ment changé ces dernières années : 
les reculs en matière environnemen-
tale ne se comptent plus, notre pays 
fait face à une crise du logement sans 
précédent, les dérives du marché font 
peser le risque de voir certains  
services essentiels relégués. Dans ce 
contexte, nous gardons notre cap : 
celui de la décision collective, de la 
liberté d’expression, de la confiance 
en la science et de la défense des plus 
fragiles.

Les crises ne nous ont pas épargnés. 
Nous ressentons dans notre chair les 
effets des dérèglements de notre 
société : la crise sanitaire avec le 
Covid-19 et la crise économique et 
sociale qui s’en est suivie, la crise 
climatique avec les canicules de 2019 
et 2022, les crues de la Seine… Et 
toutes ces crises touchent avant tout 
les plus précaires.

Ces événements remettent en 
question notre façon d’habiter notre 
ville. Grâce à une série de plans et 
d’actions concrètes, nous répondons 
de façon systémique à l’ urgence de 
l’habitabilité de notre ville pour toutes 
et tous, contribuant ainsi à celle de 
notre planète. Je suis fière que ces 
nouveaux plans soient le fruit de 
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grandes concertations, commencées 
dès 2020. Avec l’équipe municipale, 
les Maires d’arrondissement, les 
agents, les Parisiennes et les 
Parisiens, les associations, les 
entreprises, les institutions, nous 
avons esquissé le Paris de demain. 
Toutes ces voix se sont rencontrées, 
se sont concertées, ont débattu. Elles 
ont formé des propositions, qui sont 
désormais au cœur de ces nouveaux 
plans.

Alors que Paris pourrait atteindre les 
premiers pics à 50 degrés dans les 
prochaines décennies, nous devons 
tout faire pour reculer cette échéance 
le plus tard possible, et nous y préparer. 
Le Plan climat nous montre la voie. La 
transformation profonde de notre 
ville s’accélérera également grâce au 
nouveau Plan Local d’Urbanisme, 
reflet de nos ambitions bioclimatiques 
et de notre action en faveur de la 
solidarité. Le Plan parisien santé 
environnement ainsi que la Stratégie 
résilience apportent chacun une 
pierre à cet édifice collectif, et seront 
portés par les investissements 
nécessaires pour relever ces défis. 
Ces plans constituent notre cadre 

commun pour les 15 prochaines 
années. Ils doivent nous permettre de 
gagner la course contre-la-montre 
pour atteindre la neutralité carbone 
à horizon 2050 et respecter ainsi les 
objectifs de l’Accord de Paris tout en 
respectant ses engagements en 
faveur des classes moyennes, des 
familles, des plus précaires.

Le Paris de demain fait rêver. On pourra 
y respirer même aux abords du 
périphérique, habiter et manger bien 
quels que soient ses moyens, étudier 
dans des écoles protégées des 
températures extrêmes et exemptes 
de tous polluants chimiques. Chacun 
pourra se rafraîchir dans la Seine et 
dans de nouveaux espaces verts, 
s’évader dans des forêts urbaines, rire 
et jouer dans les rues aux enfants. Il 
s’agit là, aussi, de notre responsabilité 
envers les générations futures. Car 
nous bâtissons pour elles une capitale 
plus verte, plus solidaire, plus durable 
et vivable.

Paris sera plus que jamais une ville où 
l’on prend soin des autres et de 
l’ensemble des écosystèmes vivants. 
Faisons ensemble le Paris de demain.
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Pénélope Komitès 
Adjointe à la Maire de Paris chargée de l’innovation, 
de l’attractivité, de la prospective Paris 2030 et de la résilience 

En 2022, la Maire de Paris m’a confié 
la responsabilité d’élaborer une nou-
velle stratégie de résilience de Paris, 
afin de tirer toutes les leçons des 
crises traversées depuis l’adoption de 
la première en 2017 et de relever les 
défis de demain. De fait, les crises ont 
été nombreuses ces dernières 
années : crue de la Seine, crise de 
l’accueil des réfugiés syriens, crise 
sanitaire liée à la COVID-19, canicules 
intenses, tensions sur l’approvision-
nement énergétique et inflation en 
lien avec la guerre en Ukraine, etc. 

Par ailleurs, au regard des consé-
quences du changement climatique 
et de l’érosion de la biodiversité, des 

risques pandémiques associés, des 
conflits géopolitiques ou encore de 
l’augmentation des inégalités sociales 
en France, de nouvelles crises sont 
susceptibles de se produire au cours 
des prochaines décennies.  

Fruit de deux ans et demi de travail, la 
nouvelle stratégie de résilience de 
Paris s’organise autour de quatre 
objectifs structurants : développer la 
culture du risque, c’est-à-dire la 
connaissance des risques locaux et 
des réflexes à adopter en cas de crise ; 
renforcer les solidarités et l’entraide 
de proximité entre Parisien.ne.s ; 
engager des transformations urbaines 
pour se préparer aux défis et risques 
émergents ; et enfin, mobiliser l’admi-
nistration parisienne et coopérer avec 
l’ensemble des acteurs pour agir à 
toutes les échelles. Ces objectifs 
traduisent plusieurs convictions. 

La première est que nous ne sommes 
pas démunis face aux crises poten-
tielles : nous pouvons nous y préparer 
collectivement, afin de les éviter, 
minimiser leurs impacts, les traverser 
sans laisser personne au bord du 
chemin et en sortir par le haut. 
Autrement dit, loin d’être anxiogène 
ou défaitiste, la stratégie de résilience 
est porteuse d’une vision positive de 
l’avenir de la capitale.

La deuxième est que la Ville de Paris 
a un rôle à jouer pour accompagner 
la population, le tissu économique et 
la société civile pendant les crises, aux 
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côtés de la Préfecture de Police, res-
ponsable de la prévention des risques 
et de la gestion de crise à Paris, et de 
la Brigade de Sapeurs-Pompiers de 
Paris. En tant qu’acteur public de 
proximité, la Ville se tient aux côtés 
de l’ensemble des acteurs locaux, au 
quotidien comme en temps de crise.

La troisième est que si nous projeter 
sur le long terme est essentiel pour 
construire la résilience de la capitale, 
nous devons aussi anticiper des 
réponses à court et moyen termes. 
La crise climatique n’est plus devant 
nous, nous en subissons déjà les 
effets. De même, les tensions géopo-
litiques croissantes font surgir de 
nouvelles menaces : tensions sur 
l’approvisionnement en matières 
premières, risques d’attentats, de 
conflits armés… C’est en prévoyant 
des actions spécifiques et en favori-
sant les synergies entre l’ensemble 
de nos politiques publiques que nous 
pourrons renforcer la résilience de la 
capitale. Aussi, la nouvelle stratégie 
de résilience est complémentaire des 
autres plans de la Ville, qui engagent 
des transformations sur le temps 
long, comme le Plan d’urbanisme 
bioclimatique, le Plan Climat, le Plan 
biodiversité, le Plan d’alimentation 
durable ou le Plan parisien de santé 
environnementale. 

La quatrième conviction portée par la 
stratégie de résilience est que les 
Parisiennes et Parisiens sont des 
acteurs clés de la résilience de Paris. 

Dans un contexte marqué par des 
risques multiples, des incertitudes et 
des inquiétudes pour l’avenir, cette 
stratégie vise à protéger la population, 
avec une attention particulière pour 
les personnes les plus vulnérables 
(enfants, personnes âgées ou en 
situation de handicap, personnes 
précaires, à la rue…). Elle vise aussi à 
développer la culture du risque, afin 
que chacun et chacune sache com-
ment se prémunir et réagir en cas de 
crise. Enfin, elle s’efforce d’identifier 
et de soutenir les initiatives des 
Parisiennes et Parisiens qui contri-
buent à améliorer la résilience du 
territoire parisien. 

Ainsi, la nouvelle stratégie de rési-
lience dessine une feuille de route 
ambitieuse et transversale pour la 
Ville de Paris au cours des prochaines 
années. Elle prévoit 50 actions 
concrètes sur le territoire parisien, qui 
nous permettront d’engager les trans-
formations nécessaires dans les 
politiques publiques municipales et 
d’être collectivement à la hauteur des 
enjeux du XXIe siècle. 



12

STRATÉGIE DE RÉSILIENCE DE PARIS

« La Préfecture de Police salue le travail réalisé pour 
refonder la stratégie de Résilience de la capitale. La 
Préfecture de Police continuera à accompagner la 
Ville pour la réalisation concrète de ses objectifs de 
résilience, conformément à la Stratégie Nationale de 
la Résilience. Les objectifs de la Ville rejoignent cette 
stratégie nationale, porteuse d’une ambition nationale 
pour préparer et gérer les crises, notamment en 
matière de diffusion de la culture du risque ou de 
création d’une réserve communale de sécurité civile. » 

PRÉFÈTE BÉATRICE STEFFAN, 
SECRÉTAIRE GÉNÉRALE DE LA ZONE 
DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ DE PARIS, 
PRÉFECTURE DE POLICE DE PARIS

Témoignages de partenaires 
institutionnels  

« Sous l’autorité du préfet de Police, la BSPP assure 
la protection des personnes, des biens et de 
l’environnement à Paris et en petite couronne. 
Rompue au travail interservices, ce qu’elle a montré 
par le succès collectif des JOP 2024, la Brigade 
poursuit l’objectif de s’inscrire dans une “une force 
collective” au service de la population dans le cadre 
de la nouvelle stratégie de résilience de la Ville de 
Paris. Au centre de cette stratégie, la population 
demeure le premier acteur de sa propre protection. 
Aussi la BSPP poursuit-elle avec détermination tous 
les projets concourant à la résilience : formation aux 
“Gestes qui sauvent”, prévention des risques et 
préparation aux crises, projet de centre de résilience. »

GÉNÉRAL ARNAUD DE CACQUERAY, 
COMMANDANT LA BRIGADE 
DE SAPEURS-POMPIERS DE PARIS
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La Ville de Paris a longtemps été une source 
d’inspiration pour notre réseau en raison de sa vision 
audacieuse et de ses actions transformatrices, 
comme le projet des cours d’école OASIS, qui est 
maintenant utilisé à l’échelle mondiale. En partageant 
continuellement ses connaissances et en soutenant 
d’autres villes, Paris contribue de façon significative 
à la pratique mondiale de résilience urbaine, 
essentielle pour relever les défis de notre époque et 
traverser la polycrise à laquelle nous sommes 
confrontés. 

La nouvelle stratégie de résilience de la Ville poursuit cette tradition en 
s’investissant avec les communautés locales et les parties prenantes pour 
créer un plan de résilience holistique qui répond pleinement aux besoins et 
aux priorités de la population parisienne. Au nom de Resilient Cities Network, 
je tiens à féliciter la Ville de Paris pour avoir ouvert la voie et à la remercier 
pour son engagement continu en faveur de la création de villes et de 
communautés résilientes. 

 Alors que le scénario d’une hausse de la température 
de 4 degrés en France d’ici 2100, c’est-à-dire demain, 
devient probable, il est plus que jamais nécessaire 
de se préparer à vivre dans un nouvel état climatique 
où les périodes de canicules seront plus longues, le 
risque d’inondation plus élevé, où l’énergie redevient 
un enjeu de souveraineté. Lutter contre le 
réchauffement climatique ne suffit donc plus, il faut 
aussi se préparer à vivre avec en s’appuyant sur les 
forces de nos territoires et de leurs habitant.e.s tout 
en résorbant nos vulnérabilités. C’est tout l’objet de 
la stratégie résilience en cours d’élaboration par le 
Département de la Seine-Saint-Denis qui fera la part 
belle aux solidarités de proximité et au développement du lien social dans un 
territoire où la conjugaison des enjeux climatiques et sociaux prend tout son 
sens. Enfin, la complémentarité avec la démarche engagée par la Ville de Paris 
contribue à créer de l’intelligence collective et une capacité à agir à l’échelle 
du Grand Paris, le véritable bassin de vie de la population.

LINA LIAKOU, 
GLOBAL DIRECTOR FOR CITY ENGAGEMENT, 
RESILIENT CITIES NETWORK (RÉSEAU 
INTERNATIONAL DES VILLES RÉSILIENTES) 

STÉPHANE TROUSSEL, 
PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DE SEINE-SAINT-DENIS
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Alors que les effets du changement climatique se 
font chaque année ressentir davantage, la Métropole 
du Grand Paris et Seine Grands Lacs agissent en 
faveur de la résilience au sein de leur périmètre 
d’intervention.

Dans le cadre de la feuille de route Résilience confiée 
à Olivier Klein, membre du Bureau Métropolitain, la 
Métropole s’est engagée dans l’identification des 
principales vulnérabilités affectant ses communes : 
ainsi des îlots de chaleur, qui couvrent 73 % de la 
population métropolitaine ou des inondations qui 
menacent 125 communes du Grand Paris.

En réponse à ces enjeux, la Métropole met en œuvre son Schéma de cohérence 
territoriale (SCoT), approuvé par 96,3 % des suffrages en juillet 2023, dans le 
cadre duquel se placent des actions décisives en faveur de la renaturation de 
l’espace métropolitain et de son adaptation aux épisodes caniculaires. En 
appui à ces actions, le Fonds biodiversité, instauré en avril 2023, est doté de 
80 millions d’euros d’ici 2030.

Par ailleurs, la compétence GeMAPI confère à la Métropole une responsabilité 
particulière dans le renforcement de la résilience de ses communes face aux 
inondations, concrètement mis en œuvre par le financement de projets anti-
crues d’envergure, à l’exemple du casier pilote de la Bassée sous maîtrise 
d’ouvrage de Seine Grands Lacs. 

PATRICK OLLIER, 
PRÉSIDENT DE LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS 
ET DE L’ ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DE 
BASSIN SEINE GRANDS LACS 
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La résilience d’un système correspond à sa capacité 
à traverser une perturbation en conservant, voire en 
renforçant, ses fonctionnalités initiales. Cette notion, 
initialement issue de la physique des matériaux, est 
aujourd’hui mobilisée dans de nombreux champs : 
psychologie, biologie, gestion, urbanisme, etc. Elle 
suscite un fort intérêt scientifique dans des domaines 
variés, sans pour autant faire l’objet d’une définition 
claire et consensuelle. 

La Ville de Paris s’est saisie d’une définition communé-
ment utilisée par les organisations internationales. Elle 
considère la résilience urbaine comme la capacité des 
personnes, communautés, institutions et entreprises 
au sein du territoire à mieux vivre, s’adapter et se trans-
former quels que soient les chocs qu’elles subissent, 
en réduisant les stress chroniques auxquels elles sont 
confrontées, dont certains constituent des change-
ments irréversibles. Les chocs sont des crises aiguës 
qui viennent perturber le fonctionnement du territoire 
(pandémie, inondation, attentat, cyber-attaque, guerre, 
canicule…). Les stress chroniques fragilisent ce fonc-
tionnement au quotidien (pollutions, exclusion sociale, 
vieillissement des infrastructures…) et les changements 
irréversibles (modification du climat, raréfaction de 
certaines ressources…) rendent inéluctable une trans-
formation de notre société. 

La notion de résilience urbaine incarne une approche 
systémique1 du risque : elle cherche à faire émerger 
une compréhension globale du territoire tenant compte 
de la complexité de son fonctionnement. 

A. Qu’est-ce que la résilience urbaine ? 

Dans une perspective de gestion de crise, cette 
approche permet de mieux appréhender les réactions 
en chaîne engendrés par le choc initial. La résilience 
est également une notion qui permet d’articuler le court 
et le long terme, l’amont et l’aval de la crise. Ainsi, la 
résilience se différencie de l’approche « classique » de 
gestion des risques par sa vision transversale et inté-
grée : elle vise à répondre simultanément à l’ensemble 
des risques, perturbations et crises potentielles anti-
cipées sur un territoire, en mobilisant conjointement 
différents leviers de réduction, d’adaptation et de 
gestion des risques. 

Ces dernières années, de nombreux outils ont été 
développés par différents acteurs publics ou associa-
tifs pour assoir la résilience en tant que cadre d’action 
et méthode, accompagner les territoires dans leurs 
réflexions et fournir des référentiels communs. Parmi 
ces outils, on compte le City Resilience Framework 
produit par le réseau international des villes résilientes 
(Resilient cities network)2, ou encore la « boussole de 
la résilience », créée par le Cerema3 à destination des 
collectivités françaises. 

La boussole de la résilience propose un cadre d’action 
pour les collectivités, organisé en six principes déclinés 
en dix-huit leviers.

1. L’ approche systémique consiste à analyser le territoire et les 
perturbations pouvant l’affecter comme un système global 
composé de sous-systèmes (par exemple, les réseaux) 
interagissant entre eux et avec l’extérieur. 

2. Le Réseau international des Villes Résilientes ou « R-cities » 
est composé de 97 villes membres, et a pour mission de mettre 
en réseau les villes, et ainsi créer des partenariats pour 
concevoir, investir et mettre à l’échelle des solutions de 
résilience urbaine dans le monde entier.

3. Le Cerema est un établissement public placé sous la tutelle 
du ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des 
territoires, qui accompagne l’État et les collectivités 
territoriales pour l’élaboration, le déploiement et l’évaluation de 
politiques publiques d’aménagement et de transport.

La boussole de la résilience du Cerema

STRATÉGIE
GOUVERNANCE

Gouvernance partagée

Coopération territoriale

Intégration  
des vulnérabilités

SOBRIÉTÉ 
ET BESOINS
ESSENTIELS

Besoins vitaux et essentiels

Economie résiliente

Limites planétaires  
et ressources

ANTICIPATION - VEILLE
Connaissance des menaces

Information - éducation

Préparation à la crise

COHÉSION
SOLIDARITÉ
Culture et savoir faire

Solidarité

Capacité d’agir

ADAPTATION - 
APPRENTISSAGE 
& INNOVATION
Surveiller et alerter

Rex et benchmarks

Innovation, 

expérimentation

ROBUSTESSE 
ET CONTINUITÉ
Exposition réduite

Solidité et fiabilité

Continuité des services
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REDONDANT
Possède une surcapacité 

pour s’adapter 
à des conditions 
extrêmes ou à un 

événement 
externe imprévu

FLEXIBLE
Adopte des stratégies 

alternatives en fonction 
des conditions

Le concept de résilience repose sur le constat que les 
environnements urbains doivent composer avec la 
complexité, la fragilité et l’incertitude : dès lors, l’objectif 
est de renforcer la capacité intrinsèque du territoire à 
anticiper et faire face aux risques quels qu’ils soient, 
et à faire des crises traversées une opportunité d’ap-
prendre, d’améliorer les politiques publiques et de 
transformer durablement le territoire. Autrement dit, 
la résilience urbaine s’apparente à une capacité à 
s’adapter et se transformer, dans un contexte en évo-
lution constante, qui rend les changements de com-
portements, d’aménagements urbains et de politiques 
publiques nécessaires. 

Les huit qualités d’un territoire résilient selon le Cerema

Cette capacité de résilience peut se décomposer en 
plusieurs qualités. Le Cerema met en avant huit qualités 
de la résilience territoriale, qui caractérisent les capa-
cités de réaction et d’adaptation à court et moyen 
termes d’un territoire résilient, mais aussi d’apprentis-
sage et de réorganisation sur le long terme. La recherche 
de ces qualités a guidé les réflexions menées dans le 
cadre de l’élaboration de la présente stratégie de 
résilience.

APPRENANT
Capable d’apprendre 

des perturbations 
et de les anticiper 
pour se renforcer

INTÉGRÉ
Pensé pour que les 
différents systèmes 

travaillent ensemble pour 
produire des bénéfices 

multiples

ROBUSTE
Conçu pour limiter 

la propagation 
des défaillances 

et dommages éventuels 
en cas de choc 

ou de perturbation

DIVERSIFIÉ
Augmente les chances 

que des éléments 
du système soient plus 

adaptés aux chocs 
ou perturbations

INCLUSIF
Satisfait les besoins 

essentiels de tous, avec 
tous, en portant une 

attention particulière à 
l’inclusion des plus 

vulnérables

AUTONOME
Le système maîtrise 

ses ressources et limite 
les dépendances 

pour assurer 
les besoins de base
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Les risques se trouvent renforcés par l’urbanisation 
croissante à l’échelle mondiale : les populations et les 
infrastructures sont densément regroupées, ce qui 
rend les impacts d’un choc localisé plus conséquents. 
Or, les villes devraient rassembler 70 % de la population 
mondiale d’ici 2050, d’après l’Organisation des Nations 
Unies. C’est pourquoi la notion de résilience urbaine a 
progressivement été mise à l’agenda des instances 
internationales.

B. Paris, ville pionnière en matière de résilience urbaine

Alors que les villes concentrent aujourd’hui plus de 50 % de la population mondiale, elles sont en première 
ligne face aux crises et défis sociaux et environnementaux.

L’ accord de Paris, premier 
accord contraingnat sur le cli-
mat, est signé à la COP21 en 
2015 à Paris. Il prévoit un plan 
d’action global pour limiter le 
réchauffement global à +2°C et 
reconnaît le rôle des villes dans 
le changement climatique et les 
réponses à y apporter.

Le nouvel agenda urbain, 
adopté lors de la conférence 
de l’ONU sur le logement et le 
développement urbain soute-
nable, en 2016, pointe le rôle de 
l’urbanisation croissante dans 
les problèmes mondiaux et des 
engagements pour renforcer la 
résilience urbains au niveau 
mondial.

Le Cadre de Sendai pour la 
réduction des risques de catas-
trophe insiste sur une meilleure 
gestion des risques plus que 
sur leur réduction, se focalise 
sur la résilience comme une 
responsabilité des Etats et sur 
le rôle des villes comme acteurs 
clés.

Les 17 objectifs du développe-
ment durable : un cadre global 
pour la planète, les populations, 
la prospérité, la paix, et les 
partenariats entre pays. La 
résilience des écosystèmes et 
des sociétés humaines figure 
parmis les objectifs.

Les villes devraient 
rassembler 70% 
de la population mondiale 
d’ici 2050.

La création du réseau des 100 Villes Résilientes (100 
Resilient Cities) par la Fondation Rockefeller en 2013 a 
accompagné l’application du concept de résilience aux 
territoires urbains, grâce à une méthode partagée entre 
villes. Aujourd’hui, le Resilient Cities Network s’inscrit 
dans la continuité de ce programme. Dirigé par les villes 
elles-mêmes, s’appuyant sur les outils et l’expertise de 
ses membres et d’une équipe opérant depuis Londres, 
Mexico, New-York et Singapour, le réseau soutient une 
communauté de praticiennes et praticiens dans 98 
villes et 40 pays.  

La Ville de Paris a candidaté en 2014, puis est devenue 
membre du réseau en 2015. Dans le cadre d’une conven-
tion avec la Fondation Rockefeller, elle a bénéficié d’un 
appui technique et financier, de l’accès à une plateforme 
de partenaires et à un réseau d’échanges de solutions 
entre villes pour développer une première stratégie de 
résilience. Cette stratégie, adoptée au Conseil de Paris 
en septembre 2017, a fait de Paris une ville pionnière 
en matière de résilience en France.
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La première stratégie de résilience de Paris proposait 
un programme de 35 actions structurées autour de 
trois piliers de la résilience : 

• Les habitants et la solidarité au cœur de la 
résilience citoyenne, 

• L’ adaptation des infrastructures et du bâti comme 
leviers de résilience urbaine, 

• La coopération entre acteurs pour renforcer la 
résilience territoriale. 

La vision portée par la stratégie de résilience de 2017 
reste d’actualité : « Paris s’appuie sur ses habitants, 
adapte ses infrastructures, mobilise l’intelligence col-
lective et les territoires qui l’entourent pour transformer 
les défis du siècle en opportunités ». La nouvelle stra-
tégie de résilience de Paris s’inscrit dans la continuité 
de la première, mais pose des jalons pour aller plus loin.

Les cours de récréation des écoles et collèges parisiens 
sont progressivement transformées en « oasis ». 
L’ objectif est de créer des espaces rafraîchis, plus 
agréables à vivre au quotidien et mieux partagés par 
tous. Le programme s’appuie sur une nouvelle méthode 
de rénovation des cours qui s’est progressivement 
imposée à Paris : co-conception des aménagements 
avec les enfants, les parents et les agents de l’établis-
sement scolaire, partage équitable de l’espace entre 
les différents usages de la cour, sobriété dans les 
aménagements, adaptation au changement climatique, 
amélioration de la biodiversité et de la gestion des eaux 
pluviales… Ces espaces sont aussi devenus des lieux 
où les habitants peuvent se retrouver grâce à leur 
ouverture en dehors des temps éducatifs, en particulier 
le samedi. On compte aujourd’hui 131 cours Oasis amé-
nagées dans Paris. 

C.  Bilan de la stratégie de résilience de 2017 

La stratégie de 2017 a fait l’objet d’un 
suivi détaillé, puis d’un bilan au prin-
temps 2022. Ce bilan, présenté en 
annexe, a constitué le point de départ 
de la refonte de la stratégie de rési-
lience de Paris.

En 2022, l’ensemble des 35 actions 
de la stratégie de résilience avaient 
été réalisées ou engagées. Leur mise 
en œuvre a mobilisé les partenaires 
du territoire et les services de la Ville 
de Paris dans leur diversité. Certaines 
actions sont devenues des réalisa-
tions emblématiques de la politique 
municipale parisienne. Parmi elles :

 Le programme des Cours « Oasis »

Le succès de cette méthode a largement dépassé les 
frontières parisiennes : elle a été répliquée dans de 
nombreuses villes françaises, grâce au partage en open 
source de l’ensemble des ressources d’ingénierie, de 
pédagogie et de conseil pour l’entretien et la mainte-
nance des cours aménagées dans le cadre du pro-
gramme. Grâce au réseau international des villes 
résilientes, des cours Oasis ont même vu le jour à 
Rotterdam, à Barcelone ou encore aux Philippines. 

A Paris, cette méthode a été appliquée pour la trans-
formation participative d’autres équipements publics 
ou espaces urbains de proximité : on compte désormais 
des crèches Oasis, des campus universitaires Oasis, 
plus de 200 rues aux écoles - dont 56 aménagées et 
végétalisées selon la méthode Oasis, etc.
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Le programme et la communauté des « Volontaires de Paris »

Le partenariat avec la Brigade de sapeurs-pompiers de Paris (BSPP)
pour la résilience du territoire parisien et de sa population

Le programme des Volontaires de Paris vise à créer un 
réseau de citoyens formés et outillés pour agir en cas 
de crise comme au quotidien. Être Volontaire de Paris, 
c’est œuvrer pour ses concitoyennes et concitoyens 
et la résilience de sa ville. Suite au programme pilote 
déployé de 2018 à 2019 avec les 10e et 4e arrondisse-
ments, le projet s’est étendu à tout le territoire parisien. 
La communauté des Volontaires de Paris compte 
aujourd’hui près de 75°000 personnes. Chaque 

Ce partenariat global a permis d’organiser la participa-
tion de la Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris au 
programme « Paris qui sauve », qui vise à former entre 
12 à 15 000 Parisiens par an aux gestes de premiers 
secours. Les formations sont organisées avec l’appui 
de la Croix-Rouge française, de la Protection Civile Paris 
Seine et des autres associations agréées de sécurité 
civile. 

Ce partenariat a également permis de conduire l’expé-
rimentation des « Brigades du vivre ensemble », dont 
la présente stratégie prévoit le déploiement à plus large 
échelle, afin de renforcer la convivialité et les solidarités 
de proximité dans les quartiers parisiens. Cette initiative 
doit notamment permettre de prévenir la saturation 
des services d’urgence. En effet, un appel sur cinq aux 
pompiers relève d’une urgence sociale et non vitale, et 
n’est donc pas de leur ressort. En outre, elle aurait pu 
être résolue par l’intervention d’un proche ou d’un voisin 
dans 70 % des cas. 

Volontaire peut participer aux différentes missions 
proposées à son rythme, selon ses disponibilités et 
ses centres d’intérêt. Formés pour agir dans divers 
domaines, les Volontaires contribuent chaque jour au 
lien social et à la résilience de Paris : maraude solidaire, 
action en matière de propreté, missions autour de la 
biodiversité ou de l’accessibilité, distributions alimen-
taires, accompagnement des personnes âgées isolées, 
etc.

Enfin, ce partenariat a permis le développement d’in-
novations d’intérêt général visant à outiller les 
citoyennes et citoyens volontaires pour leur permettre 
d’agir en cas d’urgence : c’est par exemple le cas de 
l’application Staying alive, qui signale aux personnes 
formées aux gestes de premiers secours qu’un accident 
cardiaque vient de se produire à proximité, leur per-
mettant d’intervenir en attendant l’arrivée des secours, 
et ainsi de sauver des vies.
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LA NOUVELLE STRATÉGIE 
DE RÉSILIENCE DE PARIS : 
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CONTEXTE ET ENJEUX
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Chronologie

A.  L’ histoire de Paris à travers les crises
Les catastrophes ont jalonné l’histoire de Paris. Des 
crues exceptionnelles ont touché le territoire au cours 
des siècles (1658, 1740 ou 1910 notamment), des épidé-
mies (par exemple, de peste au XIVe siècle, de variole 
au XVIIIe ou de choléra au XIXe siècle) ont décimé sa 

population et des incendies ont périodiquement détruit 
des quartiers et des monuments emblématiques (le 
Palais Royal en 1763, l’Hôtel-Dieu à trois reprises au 
XVIIIe siècle, le Palais des Tuileries ou l’Hôtel de Ville 
pendant la Commune en 1871, par exemple).

AVANT LE XVIIE SIÈCLE

• Le blason de la Ville fait allusion à l’eau de la 
Seine, qui apporte de la richesse mais aussi 
des risques répétés.

•  1348 : Grande peste ; elle reviendra périodi-
quement jusqu’au 17e siècle (dernière grande 
épidémie en 1668) 

• Mise en place du guet pour la surveillance et 
la prévention les incendies dans la seconde 
moitié du XIVe siècle

• 1497 : un pilier est érigé près du Châtelet en 
souvenir d’une inondation majeure (« Seyne 
fut ici à son aise, Battant le siège du pilier »)

XIXE SIÈCLE

• Vague d’épidémies meurtrières : le choléra 
frappe Paris en 1832, puis revient en 1849 et 
1854. Autres épidémies :  diphtérie, tuberculose… 
La solidarité et la charité aident à faire face 
aux coûts considérables engendrés par la 
gestion des malades et supportés, notamment, 
par la Ville et l’assistance publique.

• Second Empire : À la demande de Napoléon 
III, de vastes travaux de réaménagement de 
Paris sont conduits par le préfet Georges 
Eugène Haussmann durant la seconde moitié 
du siècle. Les préoccupations sanitaires sont 
placées au cœur de ces travaux. Selon la 
doctrine hygiéniste alors en vigueur, percée, 
élargissement des rues, construction de 
nouveaux immeubles, de squares et de parcs 
sont réalisés pour favoriser les courants d’air, 
apporter de la lumière dans les rues et les 
logements, réduire la promiscuité, et ainsi 
lutter contre la propagation des épidémies. Le 
soin apporté à une meilleure adduction d’eau 
et à la construction d’un vaste réseau d’égouts 
sous l’égide de l’ingénieur Eugène Belgrand 
manifeste également la volonté de lutter 
contre les épidémies, souvent liées à la 
consommation d’une eau de qualité sanitaire 
médiocre. 

•  Fin XIXe : multiples grands incendies. 
En 1878, l’assureur Urbaine-incendie propose 
un tarif pour encourager la modernisation des 
systèmes de gaz et d’éclairage. Par un 
mécanisme de primes incitatives, les assureurs 
appuient les pouvoirs publics pour 
l’électrification des grands théâtres, qui 
fonctionnaient jusqu’alors au gaz. 

• 1891 : Canicule et pénurie d’eau potable : 
quatre arrondissements doivent être 
approvisionnés avec l’eau de la Seine.

•  1894 : le tout-à-l’égout est imposé à tous les 
propriétaires parisiens.

XVIIE ET XVIIIE SIÈCLE

• 1699 : le Roi de France achète douze pompes 
à feu pour contrer les incendies et les offre à 
la Ville de Paris ; douze autres sont disposés 
dans des couvents parisiens.

•  Face à une série de crues exceptionnelles, 
l’Académie des sciences mandate l’hydrologue 
Philippe Buache pour surveiller et mesurer 
l’avancée des crues.

•  1740 : Ces mesures sont consignées dans une 
carte de Paris figurant les secteurs inondés 
lors des crues. 
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XXE ET XXIE SIÈCLE

•  Crue de 1910 : 20 000 immeubles et 200 000 
personnes sont touchés à Paris. Durant 
plusieurs mois, la crue provoque des 
dommages allant de l’interruption des 
communications à la destruction des 
bâtiments. La banlieue est durement touchée : 
200 000 personnes cherchent alors refuge 
dans la capitale, où les capacités d’accueil sont 
plus importantes. Sans solution technique et 
malgré la mobilisation des pouvoirs publics 
(l’État, en relais aux services municipaux, fait 
appel à la Marine et à l’armée de Terre pour 
assurer des opérations de secours), les 
Parisiennes et Parisiens se tournent vers 
l’entraide et la solidarité. Ils reçoivent de l’aide 
de la France entière. Ainsi, par exemple, des 
marins bretons viennent assurer les 
déplacements des Parisiens en barque. Cet 
épisode est surnommé « l’inondation du 
dévouement ». 

•  Deuxième guerre mondiale : dans un contexte 
de pénurie alimentaire, l’espace public du Paris 
occupé est utilisé par les Parisiennes et 
Parisiens pour y faire pousser des légumes.

•  2015 : attentats, dont ceux de Charlie Hebdo 
et de l’Hyper Cacher (janvier 2015), puis de 
Paris et de Seine-Saint-Denis (13 novembre 
2015). Spontanément, des Parisiennes et 
Parisiens se ré-emparent de la devise de la 
Ville, Fluctuat nec mergitur, comme symbole 
de leur résilience collective.
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Si Paris a toujours connu des crises et s’est construite 
pour mieux y répondre et se protéger, on observe une 
multiplication et une intensification des crises depuis 
quelques années. Les crises récentes en témoignent : 
attaques terroristes majeures en 2015 et 2016, crues 
de 2016 et 2018, épisodes caniculaires chaque été 

depuis 2016, conflits sociaux marquants, vagues migra-
toires d’ampleur inédite, incendie de Notre-Dame de 
Paris, ou encore pandémie de la COVID-19 et ses réper-
cussions en chaîne s’inscrivent dans une longue liste 
d’événements qui ont touché la capitale.

CRISE DES RÉFUGIÉS : 
2016. Création par la Ville de Paris d’une structure 
provisoire d’accueil et d’orientation, « la bulle de 
la Chapelle », en octobre 2016. Création de 
la Fabrique de la Solidarité, service et lieu de 
mobilisation citoyenne pour les Parisiennes et 
Parisiens qui veulent agir dans le domaine des 
solidarités.

CRUES DE SEINE : 
juin 2016, janvier 2018 (avec chutes de neige) et 
2021. Saisonnalité, intensité et vitesse de ces 
crues sont inhabituelles et remettent profondé-
ment en cause les connaissances sur le risque 
d’inondation par crue. Adaptation des Plans de 
Continuité d’Activité (PCA) des directions de la 
Ville en conséquence.

VAGUE DE CHALEUR ET CANICULES : 
août 2016, été 2017, juin 2018, été 2019 (avec un pic 
à 42.6°C atteint en juillet 2019), été 2022, sep-
tembre 2023, après un été marqué par la tempé-
rature moyenne la plus élevée jamais relevée à 
Paris. Plusieurs programmes sont déployés par 
la Ville de Paris, tels que le développement de la 
carte des îlots de fraîcheur et de l’application 

Extrema4, le déploiement du projet des Cours 
Oasis ou encore la mise en place du Plan Paris 
Frais, présenté au Conseil de Paris en juillet 2019 
et transversal à tous les domaines de l’action 
municipale (affaires scolaires, solidarités, urba-
nisme, gestion des réseaux urbains, etc).

INCENDIE DE LA CATHÉDRALE NOTRE-DAME : 
avril 2019. Grève massive des transports, de 
novembre 2019 à janvier 2020, liée au mouvement 
social contre la réforme des retraites. Mise à 
disposition par la Ville de logements pour les 
agents municipaux menant des missions essen-
tielles de service public, notamment dans les 
crèches, écoles, ou en matière de propreté.

CRISE PROVOQUÉE PAR LA PANDÉMIE DE LA 
COVID-19, DE FÉVRIER 2020 À FIN 2021.
•  Confinements : du 17 mars au 10 mai 2020 ; du 

30 octobre au 14 décembre 2020 ; du 3 avril 
au 2 mai 2021. 

•  Couvre-feux : un couvre-feu généralisé à 
l’ensemble du territoire est observé entre le 
15 décembre 2020 et le 20 juin 2021.

4. Application développée par la Ville de Paris dès 2018 pour cartographier 
les espaces de fraîcheur dans la capitale (parcs, bibliothèques climatisées, 
plans d’eau…) et permettre la géolocalisation des sites sur Smartphone. 

Au-delà de ces chocs, Paris est soumis à des tensions 
latentes qui agissent comme des facteurs de stress 
chroniques. Différentes politiques municipales 
agissent sur ces facteurs de stress, telles que la poli-
tique de réduction des inégalités menée dans les 
quartiers populaires, la politique de lutte contre le mal 
logement et d’attribution sans discrimination des 
logements sociaux, le plan parisien de santé environ-
nementale ou encore le plan d’action pour la qualité de 
l’air à Paris. 

Ces facteurs de stress s’inscrivent dans un contexte 
international de changements et de tensions 
géopolitiques. Depuis un siècle, les bouleversements 
planétaires multiformes s’accélèrent : croissance 
démographique, progrès technico-scientifiques et 
développement économique mondialisé. Les activités 
humaines s’intensifient au détriment des milieux 
naturels et les ressources - pour beaucoup non 
renouvelables - font l’objet d’une consommation 
toujours plus élevée. Les conséquences sont sans 
appel : dérèglement climatique, tensions sur les 
ressources, notamment énergétiques, catastrophes 
naturelles, fractures sociales, migrations internationales, 
conflits géopolitiques, etc.

Une multiplication des crises depuis 2015
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Ces enjeux font peser un poids particulièrement 
important sur Paris et sa métropole. L’ Île-de-France, 
qui compte plus de 12 millions d’habitants, représente 
le tiers de l’activité économique française. Paris accueille 
le siège du gouvernement, de nombreuses administra-
tions françaises, de grandes entreprises, ainsi que les 
principaux centres de recherche du pays. L’ aire urbaine 
de Paris est un nœud logistique stratégique et les crises 
impactant ce territoire peuvent avoir des répercussions 
nationales, voire internationales. 

À Paris comme ailleurs, les crises se sont récemment 
multipliées et intensifiées. Certaines crises, à l’instar 
des canicules, augmentent en fréquence, en durée et 
en intensité et font entrer la Ville dans un régime de 
gestion crise quasi permanente. 

A Paris comme ailleurs, 
les crises se sont récemment 
multipliées et intensifiées.
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B.  Les enjeux de la refonte de la stratégie de résilience

Constats partagés et leçons des dernières crises 

La crise sanitaire liée à la COVID-19 a constitué une 
crise sanitaire mondiale, avec des impacts sociaux, 
économiques et sociétaux extrêmement forts et 
durables. Elle a permis une analyse en grandeur réelle 
de la gestion de crise à l’échelle de Paris et de révéler 
des besoins. 

Ainsi, la mobilisation d’équipements publics, tels que 
les gymnases, et leur transformation - en quelques 
heures à peine - en centres de vaccination ou en lieux 
d’accueil des personnes fragiles a soulevé la question 
de l’identification des bâtiments sous-utilisés en vue 
de leur mobilisation pour de nouveaux usages, en cas 
de crise comme hors crise.  

La crise sanitaire a également posé la question de la 
souveraineté de la Ville de Paris et du niveau d’autono-
mie souhaitable pour le territoire5. À titre d’exemple, les 
véhicules de transport appartenant à la Ville de Paris 
et son corps de conducteurs ont permis une réactivité 
et une autonomie décisives lors de la crise sanitaire, 
notamment pour l’acheminement de masques auprès 
des agents d’accueil des centres sanitaires 
municipaux. 

Enfin, la crise sanitaire de la COVID-19 et l’ampleur de 
ses impacts ont révélé des difficultés à désamorcer 
pour affronter les futures crises : sidération de la 
population et impact sur sa santé mentale, saturation 
des services sociaux et hospitaliers, invisibilité des plus 
vulnérables, etc. Elle a notamment interrogé les moda-
lités de la gestion de crise en brouillant la distinction 
entre acteurs de secours et victimes : les bénévoles 
âgés d’association de protection civile ou d’aide sociale, 
acteurs majeurs du secours, étaient très vulnérables 
face au virus de la COVID-19 et donc de potentielles 
victimes de la crise en cours. 

Au-delà de la COVID-19, les diverses crises récentes 
ont fait émerger de nouveaux angles d’analyse pour 
la Ville, comme le rôle décisif des solidarités de proxi-
mité pendant les crises et le soutien à apporter aux 
initiatives existantes, ou bien les enjeux associés à la 
santé mentale et l’éco-anxiété. Elles ont également 
ouvert des réflexions sur la gestion de crise, en parti-
culier lorsque plusieurs crises surviennent de manière 
simultanée et s’aggravent les unes les autres, ou lorsque 
plusieurs crises découlent d’une première crise, par 
effet cascade. 

En cas de cyberattaque, par exemple, comment conti-
nuer d’assurer les services publics alors que les moyens 
habituels de gestion sont altérés et comment gérer les 
crises qui pourraient survenir simultanément ? En cas 
de canicule extrême, comment protéger les plus fragiles 
si des pannes électriques liées à la chaleur touchent 
les salles municipales rafraîchies mises à leur disposi-
tion ? Prendre en compte ces risques complexes dans 
les plans de continuité d’activité des directions de la 
Ville apparaît indispensable afin d’éviter toute rupture 
des services publiques.

5. La souveraineté renvoie à l’indépendance de la collectivité territoriale vis-à-vis d’autres acteurs et sa capacité à assurer la continuité du service public. L’ autonomie signifie que le 
territoire maîtrise les ressources nécessaires pour satisfaire ses besoins de base et assurer son bon fonctionnement.

Les diverses crises récentes ont 
fait émerger de nouveaux angles 
d’analyse pour la Ville, comme 
le rôle décisif des solidarités 
de proximité pendant les crises 
et le soutien à apporter aux 
initiatives existantes, ou bien 
les enjeux associés à la santé 
mentale et l’éco-anxiété.



31

LA NOUVELLE STRATÉGIE DE RÉSILIENCE DE PARIS : CONTEXTE ET ENJEUX 

Les risques majeurs et la gestion de crise à Paris

Un risque majeur est un événement caractérisé par le croisement de deux critères : 

•  une fréquence faible (par exemple, une occurrence centennale),

•  des impacts potentiellement très graves ou très importants - qu’il s’agisse du nombre de victimes,  
de l’importance des dommages matériels ou des dégâts sur l’environnement. 

RISQUES NATURELS
• Inondation

• Mouvement de terrain

• Sécheresse

• Risques météorologiques 
(tempête, orage,  
neige, verglas…)

RISQUES BÂTIMENTAIRES
• Incident dans un immeuble 

de grande hauteur (IGH)

• Incident dans un 
établissement recevant du 
public (ERP)

• Incident sur un  
ouvrage d’art  
(pont, écluse…) 

RISQUES TECHNOLOGIQUES
• Accident industriel

• Accident de transports

• Accident lors du transport 
de matières dangereuses

• Atteinte aux  
réseaux d’énergie

• Incident ou  
accident nucléaire

RISQUES SOCIÉTAUX
• Mouvement de foule, 

agression ou incident  
lors d’un grand 
rassemblement

• Violences urbaines

• Menace terroriste

RISQUES SANITAIRES
• Épidémie ou pandémie

• Température extrême

• Atteinte au réseau d’eau 
potable

• Atteinte à la chaîne 
alimentaire

• Pollutions atmosphériques

Ceux-ci sont détaillés dans le Document d’Information 
Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM), mis à jour 
en 2023. Réalisé sous l’autorité de la Maire de Paris, le 
DICRIM a pour objectif d’informer la population sur 
l’ensemble des risques recensés sur le territoire, sus-
ceptibles d’affecter de manière importante la vie 
quotidienne. Il fournit des recommandations et détaille 
les mesures de prévention et de protection mises en 
œuvre afin de limiter leurs effets. Il informe la popula-
tion sur la conduite à tenir et les consignes à suivre en 
cas de crise. 

Les Parisiennes et Parisiens peuvent le consulter sur 
le site de la Ville de Paris. La connaissance des risques 
constitue en effet la base de toute action de prévention. 
L’ article L. 125-2 du code de l’environnement précise 
que « les citoyens ont un droit à l’information sur les 
risques majeurs auxquels ils sont soumis dans cer-
taines zones du territoire et sur les mesures de sauve-
garde qui les concernent ».

Paris est exposé à plusieurs risques majeurs selon la Préfecture de Police
et la Ville de Paris, regroupés en cinq familles principales :
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Lorsqu’un risque majeur se produit effectivement, il 
peut en découler une crise. En cas de crise survenant 
à Paris, le Préfet de Police, préfet de la zone de 
défense et de sécurité, est le gestionnaire de la crise. 
À ce titre, il donne l’alerte, occupe le rôle de directeur 
des opérations de secours et coordonne l’ensemble 
des acteurs concernés quel que soit leur statut (ser-
vices de l’État, opérateurs privés, associations agréées 
de sécurité civile, services municipaux, personnels 
militaires…) ou leur champ de compétence (ordre public, 
secours, sanitaire, transports, énergie…).

La Maire de Paris relaie l’alerte de la Préfecture de 
Police et assure la sauvegarde et le soutien à la 
population, en mobilisant l’ensemble des ressources 
de l’administration parisienne. La Maire met ainsi en 
œuvre, en lien avec les services de l’État, le plan com-
munal de sauvegarde (PCS) de la Ville de Paris, un outil 
opérationnel élaboré avec la Préfecture de Police, qui 
détermine, pour chacun des risques connus, les mesures 
de sauvegarde et de protection des personnes à 
déployer immédiatement, l’organisation nécessaire à 
la diffusion de l’alerte et des consignes de sécurité, les 
moyens disponibles et les mesures d’accompagnement 
et de soutien de la population à mettre en place. Afin 
d’assister la Maire dans ces missions, la Ville de Paris 
de Paris s’est dotée d’un service de gestion de crise 
rattaché au Secrétariat général.

Demain, à quoi serons-nous confrontés ?

La parution du 6e rapport du Groupe d’experts inter-
gouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) en 
2022 a marqué un tournant. Ce rapport, qui synthétise 
les connaissances scientifiques les plus pointues en 
matière de climat, éclaire non seulement sur les déter-
minants et tendances du changement climatique à 
l’échelle mondiale, mais aussi sur l’importance des 
mesures d’adaptation à l’échelle locale. 

D’après ce rapport, et selon les projections établies en 
2022 par Copernicus, Météo-France et le CNRS, la 
France se réchauffe plus vite que la moyenne mondiale6 
et les impacts de ce réchauffement sont déjà visibles, 
destructeurs, et parfois meurtriers (inondations, séche-
resses, vagues de chaleur, phénomènes orageux et 
vents extrêmes, etc.). Ce phénomène est encore plus 
marqué dans les villes, du fait de l’effet d’îlot de chaleur 
urbain7.

Dans ce contexte de bouleversements climatiques de 
plus en plus sensibles, la Ville de Paris a mené une étude 
approfondie pour identifier les vulnérabilités et robus-
tesses spécifiques du territoire parisien face au chan-
gement climatique et à la raréfaction des ressources8. 
Neuf ans après sa première édition, cette étude a été 
mise à jour en 2021, en s’appuyant sur les derniers 
modèles scientifiques d’évolution du climat. Plus pré-
cisément, trois scénarios climatiques du GIEC ont été 
mobilisés : 

•  Le scénario volontariste : les objectifs internationaux 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
sont atteints et la hausse moyenne de température 
à l’échelle mondiale se stabilise autour de +2°C par 
rapport aux températures constatées avant l’ère 
industrielle ;

•  Le scénario intermédiaire : les tendances actuelles 
se poursuivent et dessinent une trajectoire 
d’augmentation de température moyenne à l’échelle 
mondiale à +3,5°C ;

•  Le scénario du « pire » : le système mondial reste 
fortement carboné et se dirige, en l’absence de 
politique climatique, vers un dépassement des +4,5, 
voire + 5°C.

L’ étude a révélé l’accélération particulièrement marquée 
du changement climatique à Paris et l’augmentation 
prévisible des phénomènes météorologiques extrêmes 
à l’horizon 2050, quel que soit le scénario climatique 
retenu. 
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Cette étude a permis de tirer plusieurs enseignements pour adapter Paris et renforcer sa résilience face au 
changement climatique et ses impacts. Les données chiffrées ci-dessous correspondent aux impacts estimés 
du scénario intermédiaire à Paris.

2024 À l’avenir

+ 1,7°C  
depuis l’ère pré-industrielle

+ 2 À 4°C  
dans les prochaines années

 – Etés de + en + chauds (augmentation 
des canicules + des nuits tropicales)

 – Hivers + doux (moins intenses  
et moins de jours de gel)

Diminution  
du nombre de jours de pluie mais 
augmentation des intensités  
(crues plus fréquentes en hiver)

Pluviométrie : tendance à la baisse

60 %  
des zones inondables  

du lit de la Seine sont bâties

90 %  
de l’énergie consommée  

à Paris est importée

2,2 millions d’habitants Horizon 2050

70 %  
des Parisiens sont exposés 

à un air de mauvaise qualité

Approvisionnement en eau potable :  
stable d’ici 2050 mais crainte  
en pénurie par la suite

1885 1885

10,7°C

12°C

13°C
13,2°C

13,4°C

14,5°C

1985 2010 20102030 20302085 20852050 2050

6. La France devrait connaître un réchauffement supérieur de 30 % environ à celui du reste du monde : +2 °C contre 1,5 d’ici à 2030, et +4 °C contre 3 d’ici à 2100.  
Source : esd-13-1397-2022.pdf (copernicus.org)

7. L’effet d’îlot de chaleur urbain (ICU) désigne une élévation localisée des températures enregistrées en milieu urbain par rapport aux zones rurales voisines. A Paris, l’îlot de chaleur 
urbain se traduit par une différence de température de l’ordre de 2,5°C avec les zones rurales alentour. Ce phénomène s’explique notamment par la concentration des activités 
humaines, productrices de chaleur (transports motorisés, systèmes de chauffage et de climatisation, etc), des bâtiments, et la couverture du sol (goudron, dallages…). Le maintien de 
forte chaleur la nuit est favorisé par les revêtements des rues et des immeubles, qui emmagasinent la chaleur pendant la journée et la restituent la nuit. Ce phénomène semble être 
accentué par le changement climatique, qui se traduit par des températures maximales plus élevées de jour comme de nuit.

8. Téléchargeable sur Paris.fr : 6a5f415362b3420307bd2b247a3ede1f.pdf (paris.fr)

551mm

635mm 633mm

679mm

721mm

Une augmentation des températures moyennes, couplée à une intensification de la pluviométrie 
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Des menaces multipliées sur la biodiversité

2 800 
espèces recencées

27 % 
d’espaces naturels

A Paris, la Nature a aussi ses droits Une biodiversité en danger

Lichens

Champignons

Animaux

Plantes sauvages

Un manque de 
ressources alimentaires

Des lieux de reproduction 
insuffisants

Des espaces de vie 
réduits et fragmentés

air, sol, eau, pollution sonore 
et lumineuse, qui favorisent les 
espèces généralistes et la rareté 
des espèces vulnérables

Des pollutions variées :

Une raréfaction de la ressource en eau

    2050-2085 : plus de besoin, moins de disponibilité

AUGMENTATION DIMINUTION

Augmentation des sécheresses

- 10 À 30 %  
du débit des cours d’eau

- 10 %  
de la recharge des nappes 
phréatiques d’ici 2070-2100

+ 16 %  
d’évaporation à l’horizon 2050

+ 23 % à l’horizon 2100

+ 2 À 3°C  
pour la température de l’eau de la 
Seine à l’horizon 2100 avec les 
conséquences sur sa qualité 
biologique et chimique
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Ces évolutions climatiques entraînent des consé-
quences économiques et sociales en cascade. En 
effet, elles touchent la santé physique et mentale des 
personnes (impacts des vagues de chaleur sur le 
sommeil et l’augmentation des risques d’accidents 
cardiovasculaires, amplification de l’éco-anxiété…), leur 
accès aux ressources (avec des enjeux d’inégalités 
d’accès), l’emploi (le tourisme étant un secteur très 
sensible aux crises, par exemple), mais aussi les ser-
vices de secours, fortement sollicités en cas de crise. 

Elles soulèvent également des enjeux de sécurité 
des personnes et des biens. Si Paris n’accueille pas 
d’établissement industriel présentant un risque très 
important, les risques industriels ne sont pas nuls et 
la densité urbaine est un facteur aggravant. Or, ces 
risques sont accrus par le changement climatique, ce 
qui soulève des questions liées à la sécurité (vigilance, 
alerte), à la réduction de l’exposition aux risques (pré-
vention, préparation), à l’anticipation des conséquences 
sur les personnes (assurances, politiques d’aménage-
ment adaptées aux risques) et les activités écono-
miques (pertes d’exploitation, etc.). Les principaux 
opérateurs, à l’instar de la Compagnie Parisienne de 
Chauffage Urbain (CPCU), disposent de plans internes 
pour gérer les incidents et les crises. 

En plus des risques déjà identifiés dans la première 
stratégie de résilience de Paris, comme le risque ter-
roriste pouvant se traduire par des attaques armées 
et meurtrières sur le sol parisien, plusieurs risques 
émergents ont été identifiés dans le cadre de sa 
refonte. Ils font l’objet de mesures dans la présente 
stratégie pour améliorer leur connaissance et la capa-
cité à y faire face. 

Parmi eux, on compte notamment l’augmentation des 
risques sanitaires et pandémiques liés à l’effondrement 
de la biodiversité au niveau mondial, qui favorise l’émer-
gence de zoonoses (les maladies épidémiques trans-
mises par les animaux), la hausse importante des 
cyberattaques, les risques possibles de guerre sur le 
territoire, les risques d’accident ou d’attaques nucléaires 
(notamment liés au contexte climatique et aux tensions 
sur la ressource en eau, ainsi qu’aux enjeux géopoli-
tiques), mais aussi des tendances de fonds auxquelles 
se préparer : migrations climatiques, hausse de l’anxiété, 
cohésion sociale fragilisée, etc. 

Par ailleurs, la succession de crises à un rythme sou-
tenu provoque un phénomène de fatigue des bénévoles 
et des agents du secteur social, qui sont pourtant 
indispensables pour la prise en charge et l’accompa-
gnement des personnes défavorisées, particulièrement 
impactées par les crises et le dérèglement 
climatique.

Forte de la mise en œuvre de la première stratégie 
de résilience, la nouvelle stratégie de résilience de 
Paris dessine de nouveaux chantiers à mettre en 
œuvre dès 2024 et au cours des années suivantes 
pour répondre à ces différents enjeux.
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A. Deux ans d’élaboration 
de la nouvelle stratégie de résilience 

Comme l’affirme le chercheur Patrick Legadec : « Les 
mutations brutales de notre monde ouvrent sur des 
crises d’ampleur nouvelle. Il va falloir se mettre au 
diapason pour ne pas être en retard d’une crise. […] Il 
ne s’agit pas de « prévoir l’imprévisible », mais de s’en-
traîner à lui faire face. De se préparer, collectivement, 

À travers la refonte de sa stratégie de résilience, la Ville de Paris a souhaité tirer les leçons des crises passées 
et anticiper de nouvelles menaces, afin de s’y préparer et de se transformer pour pouvoir relever les défis 
à venir et mieux rebondir en cas de crise. 

Aussi, la nouvelle stratégie de résilience de Paris s’ins-
crit dans la continuité de la stratégie de 2017, mais a 
vocation à engager une dynamique territoriale plus 
large et plus aboutie. Elle vise notamment à :

•  Intégrer les leçons tirées des crises actuelles et 
initier des changements effectifs à court terme 
par la prise en compte des enjeux de long terme ;

•  Mieux intégrer les interdépendances entre les 
crises et les systèmes urbains, et anticiper les effets 
en cascade ; 

•  Accélérer le changement, grâce à des actions 
construites en complémentarité et en cohérence 
avec les plans existants ou en cours de révision, 
pour garantir un maximum de bénéfices et de 
services rendus aux Parisiennes et Parisiens ;

•  Associer l’ensemble des acteurs du territoire à la 
dynamique engagée en matière de résilience, faire 
en sorte qu’ils puissent s’approprier les enjeux et 
être parties prenantes des réponses apportées.

Lancée en octobre 2022 avec un événement public 
ayant réuni plus de 300 participants (élus, profession-
nels publics, privés et associatifs, chercheurs et experts, 
Volontaires de Paris…), la refonte de la stratégie de 
résilience a été un processus sur deux années, qui a 
mobilisé largement les acteurs du territoire parisien et 
la population. 

Après un bilan exhaustif et partagé avec les directions 
de la Ville impliquées des actions de résilience menées 
entre 2017 et 2022, l’année 2023 a été dédiée à l’anima-
tion d’une réflexion collective approfondie et à la 
co-élaboration des actions avec les Parisiennes, les 
Parisiens et diverses parties prenantes. Le premier 
semestre 2024 a permis la structuration, l’approfon-
dissement et la stabilisation du plan d’actions. 

La refonte de la stratégie 
de résilience a été un processus 
sur deux années, qui a mobilisé 
largement les acteurs du territoire 
parisien et la population.

9. Interviewé par Eric Delon et publié dans Les Échos le 28 oct. 2003

à la surprise. Tous doivent être ici dans la boucle : 
gouvernements, directions d’entreprise, personnels, 
villes, citoyens, associations. Pour apprendre à mieux 
décrypter les signaux de crise, à se mobiliser, à œuvrer 
efficacement en réseaux, à trouver ensemble des ini-
tiatives créatrices en situation. »9.
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DIMENSION SOCIALE 
• Les solidarités de proximité 

• La culture du risque 

• L’ accueil des migrants

DIMENSION  
ÉCONOMIQUE 
• La résilience du tissu 

économique 

DIMENSION 
SOCIO-ENVIRONNEMENTALE 
• Les risques climatiques 

• L’ érosion de la biodiversité 
• La sécurité alimentaire 

• La santé mentale 

DIMENSION  
ORGANISATIONNELLE
• L’ administration résiliente  

de demain 

• La résilience financière  
de la Ville 

• La résilience à toutes  
les échelles

DIMENSION 
INFRASTRUCTURELLE 
• L’ adaptation du bâti  

face aux risques 

• Le potentiel des toitures et 
des sous-sols 

• Les risques cyber 

La refonte de la stratégie de résilience a été conduite 
en dialogue avec l’ensemble des parties prenantes 
du territoire, tels que les acteurs publics (la Préfecture 
de Police de Paris, responsable de la gestion de crise 
à Paris sous l’égide du Préfet Secrétaire général de 
défense et de sécurité de Paris, la Brigade de Sapeurs-
Pompiers de Paris, la Métropole du Grand Paris, les 
collectivités voisines, en particulier le département de 
Seine-Saint-Denis…), les acteurs privés (opérateurs de 
réseaux, chambres consulaires, assureurs...), les bail-
leurs sociaux, les acteurs associatifs (tels que la Croix-
Rouge Française, la Protection Civile Paris Seine, le 
Samu social...), le monde de la recherche, mais aussi 
les Parisiennes et Parisiens.

Des collaborations ont été nouées avec des terri-
toires voisins également engagés dans des 
démarches de résilience, afin de jumeler les réflexions 
et croiser les regards. Ainsi, plusieurs thématiques ont 
été travaillées en lien étroit avec l’Établissement public 
territorial de bassin (EPTB) Seine Grands Lacs et la 
Métropole du Grand Paris (MGP), sur leurs champs de 
compétences respectifs, tels que la résilience 

alimentaire de l’agglomération parisienne ou les risques 
liés à la Seine. Les travaux autour des solidarités de 
proximité ont été menés en dialogue avec le Conseil 
départemental de Seine-Saint-Denis, également très 
investi sur cette thématique. 

Ainsi, la refonte de la stratégie de résilience a été 
conduite de manière ouverte, participative et collabo-
rative. Pour ce faire, la Ville a mobilisé des méthodes 
d’intelligence collective (organisation d’ateliers partici-
patifs, outils de design pour favoriser la co-construction, 
notamment dans le cadre de la démarche Vers Paris 
2050, affronter ensemble les défis de notre siècle, etc.). 

La refonte de la stratégie  
de résilience a été conduite  
de manière ouverte,  
participative et collaborative.

Quatorze thématiques prioritaires, apparues comme essentielles lors des crises 
récentes, ont fait l’objet de travaux exploratoires et approfondis :
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 De multiples dispositifs de participation citoyenne 
(cf. ZOOM dédié).

 Des groupes de travail thématiques associant les 
directions de la Ville de Paris et les partenaires 
concernés : 

•  Un groupe de travail sur la transformation des toits 
pour renforcer la résilience urbaine de Paris. Il s’est 
réuni deux fois et a associé les directions concernées 
de la Ville de Paris (Direction de l’urbanisme, Direction 
des Constructions publiques et de l’architecture, 
Direction des Espaces verts et de l’environnement, 
Direction de la Transition écologique et du climat), 
ainsi que les bailleurs sociaux de la Ville, l’Agence 
Parisienne du Climat, l’APUR et les Architectes des 
Bâtiments de France. L’ objectif du groupe de travail 
était d’identifier des réponses face aux canicules à 
venir et à leurs conséquences en termes de chaleur 
dans les appartements situés sous les toits (cf. 
action n° 29) ;   

•  Un groupe de travail sur les nouveaux usages 
possibles des sous-sols parisiens. Il s’est réuni en 
novembre 2023 et a associé les directions 
concernées (Direction de la Voirie et des 
déplacements, Direction de l’Urbanisme, Direction 
des Constructions publiques et de l’architecture), 
les bailleurs de la Ville, l’APUR, les concessionnaires 
de parking. L’ objectif de ce groupe était d’explorer 
les usages dont les différents types de sous-sols 
pourraient faire l’objet pour augmenter la résilience 
du territoire, ainsi que les risques auxquels ils sont 
exposés (cf. action n° 31).

Le processus de co-construction du plan d’action avec l’ensemble  
des parties prenantes s’est déployé selon plusieurs modalités

 Des groupes de travail internes à la Ville de Paris, 
sur certaines thématiques de la refonte impliquant 
particulièrement les services de l’administration :

•  Une série de réunions bilatérales sur la cyber 
résilience avec la Direction des systèmes 
d’information et du numérique, afin d’identifier les 
principales vulnérabilités et les leviers pour renforcer 
la cyber résilience de la Ville de Paris comme 
administration, mais aussi des Parisiennes et 
Parisiens (cf. action n°44) ;

•  Une série de réunions bilatérales sur la résilience 
financière avec la Direction des Finances et des 
achats, dans la perspective d’interroger les capacités 
financières et assurantielles de la Ville face aux 
risques de crises répétées (cf. actions n° 41 et 43). 

 La conduite d’études pour explorer ou approfondir 
certaines thématiques : la série d’études intitulée 
« Résilience, convivialité et solidarités de proximité » 
menée par la sociologue Camille Arnodin, l’étude 
« Capital social et résilience dans le Grand Paris » menée 
par l’APUR, l’étude sur l’évolution des compétences et 
métiers au sein de l’administration parisienne à l’horizon 
2050 menée par Futuribles, l’étude sur les impacts 
socio-économiques de la raréfaction de la ressource 
en eau dans la métropole parisienne à l’horizon 2050 
menée par l’OCDE pour l’EPTB Seine Grands Lacs, la 
MGP et la Ville, l’étude menée par l’APUR sur la résilience 
alimentaire à l’échelle de la métropole parisienne, ou 
encore la recherche menée par l’OIM et le laboratoire 
Hugo sur les migrations climatiques à Paris à l’horizon 
2050. 

 La conduite de projets participatifs pour nourrir 
les réflexions à partir de retours du terrain, comme 
la démarche de prospective participative et créative 
« Vers Paris 2050 affronter ensemble les défis de notre 
siècle » (cf. Focus lié à l’action n° 10 ), l’exercice de crise 
« Paris à 50°C » (cf. Focus lié à l’action n° 2), la démarche 
d’ateliers prospectifs « Futurs Vivants » autour des 
enjeux de biodiversité en Ile-de-France à l’horizon 2050, 
ou encore la démarche pilote « Vers des quartiers 
résilients » (cf. encadré de l’action n° 8).
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 Des ateliers thématiques avec des parties 
prenantes professionnelles. Une vingtaine d’ateliers 
et groupes de travail avec des partenaires publics, 
associatifs et privés ont été organisés et animés grâce 
à des démarches de design et d’intelligence collective. 
Ils ont porté sur les thématiques prioritaires de la 
refonte de la stratégie de résilience.

•  Un atelier a été consacré à l’enjeu de gouvernance 
partagée des risques, avec comme question 
centrale : comment mobiliser et soutenir l'implication 
des citoyens pour mieux répondre aux crises ? Les 
acteurs jouant un rôle majeur dans la gestion de 
crise et la protection civile (Brigade de sapeurs-
pompiers de Paris, Protection Civile Paris Seine, 
Croix-Rouge française) et les acteurs de proximité 
tels que les bailleurs sociaux, ont identifié des 
missions qui pourraient être confiées aux citoyens 
avant, pendant et après la crise, ainsi que leurs 
conditions de réussite (formation, coordination, etc.). 

•  Un atelier a été organisé sur la thématique de la 
résilience du tissu économique parisien. Réunissant 
les acteurs qui accompagnent ou représentent les 
entreprises franciliennes, tels que l’État, la Chambre 
de Commerce et d’Industrie, la Chambre des Métiers 
et de l'Artisanat, la Région Ile-de-France ou des 
syndicats, cet atelier a permis de dégager des pistes 
pour renforcer la prévention des risques avec les 
commerces et petites entreprises du territoire et 
d’identifier des acteurs qui pourraient jouer un rôle 
en cas de crise (par exemple les commerces de 
proximité pour relayer les informations ou aider à 
la distribution de certains produits). 

•  Un atelier a réuni des experts de la santé mentale, 
afin d’échanger sur l’enjeu que constituent les crises 
pour la santé mentale, notamment en matière d’éco-
anxiété, et sur la manière d’y apporter des réponses 
au niveau local. Cet atelier a réuni de nombreux 
experts (Direction de la Santé publique de la Ville 
de Paris, Association Française de Thérapie 
Comportementale et Cognitive, première association 
de psychothérapeutes de France, Psycom, site de 
ressource sur la santé mentale, association Nightline 
France, Centre national de ressources et de 
résilience, Maison des éco-anxieux, Obseca, Cataliz, 
RAFUE...) et a permis de partager des constats sur 
les interactions entre les crises, la santé mentale et 
la résilience collective, d’échanger sur les publics 
particulièrement concernés par l’éco-anxiété, de 
recenser les dispositifs et ressources existants pour 
les accompagner, et enfin d’échanger sur des 
nouvelles actions à proposer dans le cadre de cette 
stratégie de résilience pour accompagner l’éco-
anxiété et plus largement, les problèmes de santé 
mentale liés aux crises et catastrophes vécues ou 
projetées.

•  D’autres ateliers collaboratifs ont été animés sur les 
thématiques suivantes : inclure les personnes âgées 
et les personnes en situation de handicap dans les 
politiques de résilience urbaine ; favoriser les 
initiatives locales de solidarité ; améliorer la 
communication en cas de crise ; construire la 
résilience à l’échelle des quartiers ; encourager 
l’innovation low-tech au service de la résilience ; 
mobiliser les méthodes du CEREMA et du réseau 
international des villes résilientes pour penser la 
résilience urbaine.
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B.  Les partenariats et collaborations clés  
de la refonte de la stratégie de résilience

Le processus de refonte de la stratégie de résilience s’est construit et déployé au cours de deux années au 
travers de collaborations riches et variées, permettant d’ancrer les réflexions portées par la Ville dans les 
réalités du territoire parisien et de ses parties prenantes, et de les nourrir des apports et expertises de réseaux 
de collectivités ou d’organisations spécialisés sur la résilience urbaine et les transitions territoriales. 

Au niveau local

Le Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’envi-
ronnement de Paris (CAUE 75) a également été un 
partenaire clé de la Ville de Paris tout au long de la 
refonte de la stratégie de résilience, pour animer des 
démarches participatices et créatives. Le CAUE 75 a 
animé la démarche de prospective Vers Paris 2050, 
affronter ensemble les défis de notre siècle et coor-
donné l’exposition de ses créations au Pavillon de 
l’Arsenal. Il a également animé le hackathon « Défis 
résilience », associant une trentaine des jeunes 
Parisiennes et Parisiens, ainsi qu’un des ateliers orga-
nisés avec les Volontaires de Paris sur l’enrichissement 
du programme en matière de résilience. 

Tout au long du processus de refonte, la Ville de Paris 
a travaillé en lien étroit avec deux acteurs clés de la 
gestion de crise à Paris : la Préfecture de Police de 
Paris et en particulier le secrétariat général de la Zone 
de défense et de sécurité de Paris, ainsi que la Brigade 
de Sapeurs-pompiers de Paris. Ces deux acteurs ont 
été associés aux nombreux groupes de travail, à plu-
sieurs études, à l’exercice de crise « Paris à 50°C » et à 
de nombreuses réunions. Ils sont des partenaires 
centraux pour la mise en œuvre de plusieurs actions 
figurant dans la stratégie de résilience. 

La Ville de Paris a également travaillé avec l’Atelier 
parisien d’urbanisme (APUR), pour augmenter ses 
connaissances des fragilités et ressources du territoire 
parisien en matière de résilience et élaborer des actions 
et programmes au plus près des besoins et réalités 
locales. En particulier, deux études ont directement 
nourri le plan d’action de la stratégie de résilience : 

•  l’étude sur les enjeux de rupture d’approvision-
nement alimentaire à Paris.  

•  l’étude sur le capital social et la résilience dans le 
Grand Paris, menée par l’APUR, en partenariat avec 
la Ville de Paris et le Conseil départemental de Seine-
Saint-Denis, ce qui a permis de croiser les regards 
sur les données et de porter une réflexion commune 
sur les leviers de renforcement du lien social dont 
disposent les collectivités locales. Cette étude a fait 
suite à une série d’études en 2020 intitulée 
« Résilience, convivialité et solidarités de proximité » 
menée par la sociologue Camille Arnodin, avec 
l’appui de Science & the City, dans le cadre d’un 
partenariat entre l’Institut Paris Région, l’Atelier 
Parisien d’urbanisme (APUR), la Ville de Paris et la 
27e Région. Le Conseil départemental de Seine-Saint-
Denis a conduit avec l’APUR en 2022 une déclinaison 
séquano-dionysienne de l’étude sur les initiatives 
citoyennes de solidarité de proximité menée à Paris 
en 2021. 

La Ville de Paris a travaillé en lien 
étroit avec deux acteurs clés  
de la gestion de crise à Paris :  
la Préfecture de Police de Paris  
et  la brigade de sapeurs-pompiers 
de Paris.
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Au niveau national

La Ville de Paris est membre de l’association La 27e 
région, laboratoire de transformation publique qui 
accompagne les acteurs publics pour préparer l’avenir 
et faire évoluer leurs méthodes d’action. Cette asso-
ciation a contribué à la refonte de la stratégie de rési-
lience, notamment par l’animation d’ateliers d’intelligence 
collective avec des professionnels sur les solidarités 
de proximité et le fonctionnement de l’administration 
par temps de crise lors de la journée de lancement, le 
19 octobre 2022. Par ailleurs, deux programmes de 
l’association ont été particulièrement suivis par la Ville, 
en écho aux axes de travail prioritaires de la présente 
stratégie : « Capacités publiques », consistant à expé-
rimenter dans des collectivités locales des transfor-
mations de l’organisation pour rendre l’administration 
plus résiliente face aux crises à venir et « Nouvelles 
mesures », consistant à accompagner plusieurs collec-
tivités locales dans l’expérimentation de nouveaux 
outils de gestion et modèles comptables visant à 
développer des modes d’intervention compatibles avec 
les limites planétaires et le bien-être des personnes. 

En 2023, la Ville de Paris a noué un nouveau partenariat 
avec la Fabrique des transitions, une alliance d’acteurs 
et de réseaux composée de collectivités territoriales, 
organisations de la société civile, entreprises et centres 
de recherche, qui cherche à renouveler la manière de 
conduire les transitions dans les territoires. Elle fédère 
et anime notamment des « communautés apprenantes », 
des espaces de travail collaboratif autour d’une ques-
tion, non partisan et délimité dans le temps.

La Ville de Paris a participé à la création de la commu-
nauté apprenante « territoires narratifs », centrée sur 
la question de la mise en récit et en désir des transitions 
et constituée de plusieurs collectivités engagées dans 
des démarches de résilience (la Ville de Marseille, la 
Métropole de Rouen Normandie, le Havre Seine 
Métropole, la Ville de Lyon, la Métropole de Nantes, la 
Ville de Rennes, la Ville de Grenoble et le département 
du Puy-de-Dôme). Dans ce cadre, des sessions 
d’échanges et de retours d’expériences ont été orga-
nisées sur des démarches de mise en récit dans la 
conduite des politiques publiques de transition et de 
résilience.

Afin de renforcer la dimension prospective de la refonte 
de la stratégie de résilience de Paris, la Ville de Paris a 
initié en 2022 un partenariat avec Futuribles 
international. Cette association loi 1901 est un centre 
de réflexion et d’études prospectives, qui accompagne 
les institutions publiques et les entreprises dans la 
mise en place de démarches de prospective. Au-delà 
des nombreuses ressources que l’association a mis à 
disposition (formations, publications, conférences...), 
Futuribles a accompagné la Ville pour la conduite d’une 
étude de prospective sur l’évolution des métiers et 
compétences au sein de la Ville de Paris à l’horizon 
2050 au regard des crises. Cette étude a permis 
d’identifier des actions pour renforcer la résilience de 
l’administration parisienne à moyen terme. 
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Depuis 2021, la Ville de Paris adhère au Haut Comité 
Français pour la Résilience Nationale (HCFRN), asso-
ciation loi 1901 dédiée à la résilience nationale face aux 
menaces et aux risques majeurs. Outre les ressources 
produites par l’association (veille, publications, débats 
autour des enjeux de la défense civile et de la sécurité 
globale), qui sont utiles à la Ville pour ses activités de 
prévention des risques et de gestion des crises, la 
collaboration avec le HCFRN a été un levier pour asso-
cier de nouveaux partenaires dans le processus de 
refonte de la stratégie de résilience. 

Enfin, la Ville de Paris a développé des partenariats 
destinés à amplifier les actions de prévention des 
risques et de sensibilisation auprès des Parisiennes et 
Parisiens. Ainsi, un partenariat a été noué avec le Centre 
Européen de Prévention du Risque d’Inondation 
(CEPRI) en 2023 pour sensibiliser la population pari-
sienne à une crue majeure de la Seine, favoriser la mise 
en place d’actions spécifiques pour la gestion du risque 
de ruissellement pluvial et s’appuyer sur la réflexion 
portée par le groupe de travail « Anticiper le relèvement 
post-inondation des territoires » que le CEPRI anime au 
niveau national. 

Dans cette même perspective, la Ville de Paris s’est 
rapprochée en 2024 de l’Association française de 
prévention des catastrophes naturelles et techno-
logiques (AFPCNT) - association soutenue par le 
Ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion 
des Territoires - afin d’engager des actions permettant 
de développer la culture du risque et la résilience des 
populations, des territoires et des organisations face 
aux risques majeurs. L’ adhésion de la Ville de Paris à 
l’AFPCNT inaugure un travail commun pour développer 
des outils de diffusion de la culture du risque et porter 
des projets associant différents acteurs du territoire 
parisien (promotion d’outils et supports pédagogiques 
sur les risques, co-organisation d’événements de sen-
sibilisation sur les risques, lancement d’un concours 
citoyen sur les risques, d’un concours artistique...). 

Au niveau international

La Ville de Paris, pionnière au sein du programme initié 
par la Fondation Rockefeller « 100 villes résilientes » 
dès 2014, a poursuivi son engagement au sein du réseau 
international des villes résilientes (Resilient cities 
network). L’ engagement de la Ville de Paris au sein du 
réseau permet de précieux échanges entre pairs, la 
collaboration avec d’autres villes dans le monde, l’apport 
d’une expertise pointue et d’outils en matière de rési-
lience urbaine, ainsi qu’une visibilité des actions de 
résilience de la Ville de Paris au niveau mondial. 

Dans cette même perspective d’accompagnement des 
villes engagées en matière de résilience urbaine,  
l’Organisation des Nations Unies a lancé début 2021 
le programme « Making Cities Resilient 2030 » (MCR 
2030). MCR 2030 offre aux villes des conseils et un 
soutien pour comprendre les enjeux liés à la réduction 
des risques et à la résilience, améliorer la planification 
stratégique afin de réduire les risques de catastrophe, 
et mettre en œuvre des mesures concrètes. La Ville de 
Paris s’est engagée dans ce programme en 2022 et 
bénéficie depuis de l’appui du programme pour identi-
fier de nouvelles opportunités d’actions et de partena-
riats, grâce à des événements et des webinaires. 

Aujourd’hui, Paris est reconnue comme une ville pion-
nière en matière de résilience à l’échelle internationale 
et ses politiques publiques inspirent d’autres collecti-
vités locales, partout dans le monde. 

L’ engagement de la Ville de Paris 
au sein du réseau permet de 
précieux échanges entre pairs, 
la collaboration avec d’autres 
villes dans le monde, l’apport d’une 
expertise pointue et d’outils en 
matière de résilience urbaine.
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C. Zoom sur la participation citoyenne 

Parce que la résilience est l’affaire de toutes et tous, 
une attention toute particulière a été donnée à la 
participation citoyenne. Plus encore que la première, 
la nouvelle stratégie de résilience de Paris a vocation 
à mobiliser l’ensemble des acteurs parisiens, et en 
particulier les Parisiennes et les Parisiens, afin qu’ils 
soient pleinement partie prenante de la résilience de 
leur territoire. 

Dans cette perspective, un effort important de com-
munication, de sensibilisation, de pédagogie et de 
concertation a été mis en œuvre durant la refonte de 
la stratégie de résilience. Il s’est traduit par la mise en 
place de plusieurs dispositifs de participation citoyenne. 

Des réunions et ateliers publics en mairies d’arrondissement 

De mai à septembre 2023, des réunions publiques et 
ateliers ont été organisés en mairie d’arrondissement 
sur les problématiques suivantes : 

•  Comment renforcer les solidarités de proximité en 
cas de crise ? 

•  Comment diffuser la culture du risque au sein de la 
population ? 

•  Quelles réponses au sentiment d’éco-anxiété la Ville 
peut-elle développer ?
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Grâce à 13 ateliers animés avec des outils d’intelligence 
collective, la concertation a permis de :

•  sensibiliser et informer les habitants sur la notion 
de résilience ;

•  présenter la stratégie de résilience de Paris et 
partager les objectifs de sa refonte ;

•  initier des rencontres et des échanges sur  
la résilience entre habitants  d’un même  
arrondissement ;

•  recueillir près de 300 propositions d’action pour 
alimenter la refonte de la stratégie de résilience, 
formulées lors de temps de travail en petits  
groupes.
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Un challenge « Défis résilience » pour les 18-25 ans 

Afin de mobiliser spécifiquement la jeunesse, un 
challenge « Défi résilience » a été organisé à l’Académie 
du Climat en octobre 2023. Il était proposé à une qua-
rantaine de jeunes de 18 à 25 ans d’imaginer, en 
24 heures, des solutions innovantes en cas de crise. 

Quatre situations de crise ont constitué le point 
de travail des jeunes, réunis en équipes : 

• Défi 1 - Paris confronté à une coupure d’électricité 
de longue durée

• Défi 2 - Paris face à une vague de chaleur intense

• Défi 3 - Paris face à une grave sécheresse

• Défi 4 - Paris face à une rupture d’approvisionnement 
en denrées alimentaires
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Une consultation numérique sur « Décider pour Paris » 

Dans la continuité des ateliers thématiques organisés 
en mairie d’arrondissement, qui ont permis de faire 
émerger des pistes d’action, une consultation en ligne 
a été organisée sur la plateforme Décider pour Paris, 
afin de recueillir largement les avis et propositions des 
Parisiennes et Parisiens pour renforcer la résilience de 
la capitale.

Les participants étaient invités à se prononcer sur les 
questions suivantes :

•  Comment renforcer les solidarités de proximité au 
sein des quartiers ? 

•  Comment donner les clés à tout.e.s les Parisien.ne.s 
pour s’informer, se protéger et réagir en cas de 
crise ? 

•  Quelles réponses à l’éco-anxiété, à l’échelle 
municipale ? 

•  Comment renforcer la résilience du tissu économique 
parisien ? 

•  Comment renforcer la résilience alimentaire de Paris 
et en particulier sécuriser l’approvisionnement 
alimentaire ? 

Ouverte durant 2 mois, de décembre 2023 à fin janvier 
2024, la consultation a permis de collecter près de 
500 réponses, qui ont aiguillé la priorisation finale de 
l’ensemble des pistes d’actions. 

Après une phase d’échanges avec des experts et un 
premier temps d’idéation, chaque équipe a formalisé 
une stratégie de réponse à court ou moyen terme. Ces 
solutions ont été présentées devant un comité d’audi-
tion, en présence d’experts, d’agents de la Ville et de 
l’adjointe à la Maire de Paris chargée de la résilience et 
de la prospective, Pénélope Komitès. Ces propositions 
ont nourri le plan d’action de la nouvelle stratégie de 
résilience. 
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Une consultation du Conseil parisien de la jeunesse (CPJ)

Une démarche de co-construction avec les Volontaires de Paris  
pour définir avec eux de nouvelles missions d’appui à la résilience

Le Conseil parisien de la jeunesse10 a également été 
sollicité pour contribuer à l’élaboration de la nouvelle 
stratégie de résilience et rendre des recommandations 
pour le plan d’action. Les recommandations du CPJ ont 
été attentivement regardées et prises en compte dans 
la présente stratégie. Elles portaient principalement 
sur l’enjeu de sensibilisation à la notion de résilience 
et aux risques parisiens, et sur la communication auprès 
des Parisiennes et Parisiens, par exemple à travers le 
déploiement de formations et ateliers accessibles à 

Les Volontaires de Paris, communauté issue de la 
première stratégie de résilience de 2017, ont été étroi-
tement associés à la refonte de la stratégie de résilience. 
Dès l’événement de lancement le 19 octobre 2022, les 
Volontaires de Paris ont été invités à contribuer au bilan 
de la stratégie de 2017 et à proposer des évolutions du 
programme des Volontaires, au regard des enjeux de 
résilience urbaine. Des sessions participatives de 
sensibilisation aux crues ont été organisées et animées 
par le CEPRI de septembre à décembre 2023 et ont 

l’ensemble de la population parisienne et adaptés à 
tous les publics. Les propositions portaient également 
sur d’autres thématiques telles que les enjeux de sécu-
rité alimentaire ou l’aménagement du territoire comme 
levier d’adaptation, via l’investissement d’espaces 
sous-utilisés (souterrains, petite ceinture...). Enfin, le CPJ 
a souhaité être intégré au suivi de la mise en œuvre de 
la stratégie de résilience. Il sera associé au comité de 
suivi qui sera mis en place dès 2025.

également permis aux Volontaires de proposer des 
pistes d’actions pour la Ville de Paris afin de renforcer 
la contribution citoyenne à la prévention des risques 
d’inondation, et des risques de manière générale (cf. 
encadré de l’action n° 5). Enfin, une journée d’atelier a 
été organisée en mars 2023, pour co-construire avec 
les Volontaires de nouvelles missions en matière de 
résilience urbaine, de prévention des risques et de 
gestion de crise (cf. action n° 5). 

10. Créé en 2003, le Conseil Parisien de la Jeunesse est une instance de participation citoyenne qui permet aux jeunes Parisiens d’être associés à la définition et à la mise en œuvre des 
politiques de la collectivité. Il est composé de 100 jeunes (50 jeunes femmes et 50 jeunes hommes) âgé·e·s de 15 à 30 ans, désigné·e·s pour un mandat de 2 ans non renouvelable, qui 
habitent, étudient, travaillent ou ont une activité sociale régulière à Paris (engagement associatif, service civique, etc.). Chaque année, un appel à candidature est lancé par la Ville de 
Paris pour pourvoir les sièges vacants.

La démarche prospective « Vers Paris 2050, 
affronter ensemble les défis de notre siècle »

 Pour ouvrir de nouvelles perspectives futures, capables de donner à 
toutes et tous envie d’agir, une démarche de prospective créative et 
citoyenne a été engagée : « Vers Paris 2050 – Affronter ensemble les défis 
de notre siècle ». Il s’est agi, à travers quatre dispositifs (un appel à projets 
artistiques, un concours étudiant, des ateliers d’écriture, des cycles d’ate-
liers pédagogiques dans des écoles et collèges), de proposer aux Parisiennes 
et Parisiens d’imaginer ce que pourrait être Paris en 2050. L’ ensemble de 
leurs productions, ainsi que celles de détenus du centre pénitentiaire 
Paris-La Santé, a été exposé au Pavillon de l’Arsenal de février à mars 2024. 
Cette exposition a été accompagnée d’une riche programmation culturelle 
(visites guidées, tables-rondes, conférences, ateliers créatifs…). 
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D. Une stratégie de résilience articulée avec les autres 
plans de transition socio-écologique de la Ville

La vocation première de la stratégie de résilience est 
de créer les conditions d’une anticipation, d’une pré-
vention, d’une gestion inclusive des crises et d’un 
rebond après les chocs. De manière complémentaire, 
les documents de planification réglementaires, tels que 
le plan local d’urbanisme bioclimatique et le plan Climat 
Air Énergie territorial, orchestrent des transformations 
de long terme, afin de réduire les risques et facteurs 
de stress du territoire à la source. Ainsi, l’ensemble de 
ces orientations municipales permettent de répondre 
à l’objectif de réduction des risques et facteurs de 
stress, tout en prenant acte de l’impossibilité du risque 
zéro et de la nécessité de se préparer à traverser des 
crises potentielles de manière à en minimiser les 
impacts socio-économiques.

En effet, la géographe Magali Reghezza-Zitt souligne 
que la certitude de venir à bout des risques se dissipant 
– au regard notamment des impacts désormais per-
ceptibles du changement climatique et de l’érosion de 
la biodiversité – les sociétés humaines n’ont d’autre 
choix que de composer avec le doute, le flou et l’impar-
fait. Dès lors, il ne s’agit plus pour les pouvoirs publics 
de chercher à éliminer tout risque de crise et rendre la 
ville invulnérable, ce qui apparaît comme impossible, 
mais à minimiser leurs dommages et à mieux les affron-
ter, grâce à des transformations du système urbain 
réduisant ses vulnérabilités et améliorant son fonc-
tionnement dans la durée. 

Concrètement, la refonte de la stratégie de résilience 
a été articulée avec les autres plans et de stratégies 
de la Ville de Paris, afin d’assurer une cohérence d’en-
semble et de favoriser les synergies. La révision simul-
tanée de différents documents stratégiques de la Ville 
(les deux documents réglementaires de planification 
que sont le plan local d’urbanisme bioclimatique et le 
plan Climat Air Énergie territorial, mais aussi le plan 
parisien de Santé environnementale, le plan de Sobriété 
hydrique ou le plan Biodiversité) a été l’occasion de 
faire coïncider davantage encore la stratégie de rési-
lience avec eux. 

Les documents de planification 
réglementaires, tels que le plan 
local d’urbanisme bioclimatique 
et le plan Climat Air Énergie 
territorial, orchestrent des 
transformations de long terme, 
afin de réduire les risques et 
facteurs de stress du territoire 
à la source.
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AXE 1 
RENFORCER LA RÉSILIENCE 

URBAINE AVEC LES PARISIENNES 
ET PARISIENS GRÂCE 

À UNE CULTURE 
DU RISQUE PARTAGÉE

A. Outiller les citoyennes et citoyens en tant 
qu’acteurs de la résilience de Paris

Accompagner la création d’un Campus  
de la résilience

Mener des exercices de crise réguliers avec  
la population

Aider les Parisiennes et Parisiens à constituer  
des « kits d’urgence »
Former les Parisiennes et Parisiens aux gestes  
de premiers secours

Enrichir les missions des Volontaires de Paris  
en matière de résilience

Expérimenter la création d’une réserve  
communale de sécurité civile

Sensibiliser le tissu associatif local à la résilience

B. Faire vivre la culture du risque et de la résilience 
au travers d’événements festifs et culturels

Organiser une fête annuelle de la résilience

Informer la population sur les enjeux de résilience 
urbaine et mettre en valeur les initiatives citoyennes

Construire avec les Parisiennes et Parisiens des 
perspectives pour le futur du territoire parisien

Organiser un cycle d’événements sur l’histoire  
et la mémoire des crises à Paris

Lancer des appels à projets artistiques pour renforcer 
la visibilité des risques dans l’espace public

A. Soutenir le lien social et les solidarités 
de proximité

Favoriser le développement de lieux de convivialité 
dans les quartiers

Susciter des moments de partage et de solidarité  
en proximité

Déployer des programmes de proximité  
en faveur du vivre-ensemble et promouvoir  
la culture de la convivialité

Accompagner la structuration et la pérennisation  
des initiatives locales

B. Renforcer les services publics pour 
accompagner et protéger toutes les Parisiennes  
et tous les Parisiens face aux risques

Mettre en œuvre un plan « Grand Chaud » pour 
protéger les personnes à la rue en cas de canicule

Amplifier le recensement des personnes âgées, 
isolées ou en situation de handicap, vulnérables 
pendant les crises

Renforcer l’action de Paris en matière d’anticipation 
des migrations environnementales

Mener une démarche prospective pour adapter 
les politiques publiques au vieillissement  
de la population

Renforcer la sensibilisation sur la santé mentale  
face aux crises

Accompagner les personnes  
concernées par l’éco-anxiété

Prévenir les risques sanitaires liés au changement 
climatique et à l’érosion de la biodiversité

AXE 2 
RENFORCER LES SOLIDARITÉS 

ET LE LIEN SOCIAL 
COMME LEVIERS DE RÉSILIENCE
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A. Organiser des capacités de résilience 
en proximité

Développer un atlas des vulnérabilités  
et robustesses de Paris

Identifier de nouveaux îlots de fraîcheur publics  
et privés mobilisables en cas de canicule

Créer des « espaces refuges » 
au sein de chaque quartier

Déployer un maillage de potagers verticaux  
dans Paris

Développer des alternatives en cas de rupture  
des canaux de télécommunication usuels

B. Adapter les bâtiments et infrastructures,  
pour un urbanisme résilient

Adapter les toits de Paris au climat futur

Transformer les équipements publics  
face aux enjeux de demain

Expérimenter de nouveaux usages des sous-sols  
au service de la résilience urbaine

Renforcer la sécurité d’approvisionnement 
alimentaire de Paris

Renforcer l’autonomie énergétique du territoire 
parisien

Consolider la résilience des infrastructures  
de réseaux d’énergie et de télécommunications  
face aux risques émergents

Anticiper le risque de raréfaction  
de la ressource en eau

Renforcer la résilience urbaine face au risque 
d’inondation

Transformer les matières organiques  
en ressources pour la résilience urbaine

A. Renforcer la résilience de l’administration 
parisienne : des services publics organisés 
pour anticiper et traverser des crises

Anticiper les modalités du travail en temps de crise

Consolider les capacités de la Ville en matière  
de veille, d’anticipation et de gestion de crise

Renforcer les réponses face à la chaleur au travail

Adapter le système assurantiel municipal  
à la multiplication des crises

Analyser la réactivité du budget face aux crises  
et garantir la résilience financière de la Ville  
sur le long terme

Continuer à se préparer et accompagner les 
Parisiennes et Parisiens face aux cyber-menaces

B. Soutenir la contribution des acteurs 
économiques, de la recherche et de l’innovation  
à la résilience de Paris

Renforcer la résilience du tissu économique  
de proximité

Mobiliser le secteur de l’assurance en faveur  
de la résilience du territoire parisien

Soutenir la recherche appliquée en matière  
de résilience urbaine

Encourager l’innovation au service  
de la résilience de Paris

C. Consolider les coopérations territoriales  
à toutes les échelles

Anticiper la coordination des acteurs institutionnels 
impliqués dans la gestion de crise

Développer les coopérations interterritoriales  
au service de la résilience

Faire rayonner Paris comme ville motrice  
du mouvement des villes résilientes en France  
et à l’international

AXE 3 
TRANSFORMER PARIS POUR 

SE PRÉPARER AUX DÉFIS 
ET RISQUES ÉMERGENTS

AXE 4 
MOBILISER L’ ADMINISTRATION 

PARISIENNE ET COOPÉRER AVEC 
L’ENSEMBLE DES ACTEURS POUR AGIR 

SUR LA RÉSILIENCE À TOUTES 
LES ÉCHELLES
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I. 
RENFORCER LA RÉSILIENCE URBAINE  
AVEC LES PARISIENNES ET PARISIENS 
GRÂCE À UNE CULTURE DU RISQUE  
PARTAGÉE
La culture du risque comme un facteur fondamental de la résilience
Des Parisien.ne.s avertis, préparés, et acteurs de la résilience
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La « culture du risque » désigne la conscience partagée par 
l’ensemble des acteurs, y compris les citoyens, des risques 
auxquels leur territoire de vie est exposé, ainsi que les 
connaissances leur permettant d’anticiper les impacts des 
crises potentielles et d’adopter des comportements adaptés 
en cas de catastrophe. 

L’ enjeu de la mobilisation citoyenne face aux 
risques et menaces a fait l’objet d’un progres-
sif changement de paradigme depuis les 
années 2000. La vision centralisée de la 
gestion des risques et des crises, selon 
laquelle l’État est le seul garant de la sécurité 
de la population, cède progressivement le 
pas à une approche visant à impliquer les 
acteurs locaux et à mobiliser les citoyens en 
cas de crise, via une gouvernance partagée 
des risques. En France, la loi de modernisation 
de la sécurité civile de 2004, puis la loi Matras 
de 2021 sont venus inscrire au cœur des 
dispositifs la sécurité civile « comme l’affaire 
de tous ». L’ article 4 de la loi de 2004 précise 
que « toute personne concourt par son com-
portement à la sécurité civile. ». Cette préoc-
cupation s’est concrétisée en 2022 dans le 
cadre du plan interministériel Tous résilients 
face aux risques, alimenté par un rapport de 
« Mission sur la transparence, l’information 
et la participation de tous à la gestion des 
risques majeurs, technologiques ou naturels » 
paru en 2021. Elle figure également parmi les 
objectifs du programme de l’ONU « Making 
Cities Resilient 2030 ».

Pourtant, selon une enquête Ifop réalisée en 
mars 2023 en lien avec l’Association française 
pour la prévention des catastrophes natu-
relles et technologiques (AFPCNT), il existe 
un manque de préparation collective face aux 
risques majeurs, puisque 80 % des Français 
vivant en métropole considèrent qu’ils ne sont 
pas assez sensibilisés à la gestion des risques 
et à la prévention des catastrophes. Le rap-
port 2024 sur la résilience de la société 
française publiée par la Croix-Rouge française 
et le Centre de recherche pour l'étude et 
l'observation des conditions de vie (CREDOC) 
confirme ce constat : si 44 % des Français se 
sentent personnellement exposés aux 
risques, ils s’y sentent également insuffisam-
ment préparés puisque 75 % d’entre eux ne 
se sentent pas préparés face aux inondations 
et 59 % face à la canicule. Il y a donc urgence 
à outiller les citoyens. 

Diffuser les connaissances sur les risques et 
les réflexes à adopter en cas de crise est donc 
un enjeu majeur pour les pouvoirs publics, 
nationaux comme locaux. Averti et outillé, 
chacun peut jouer un rôle pour garantir sa 
propre sécurité et contribuer à renforcer 
l’agilité collective et la résilience territoriale. 
Cependant, les actions de renforcement de 
la culture du risque, pour porter leurs fruits, 
doivent prendre en compte la vulnérabilité 
des populations, leurs capacités inégales à 
agir et les obstacles qui peuvent les empê-
cher de mettre en œuvre les comportements 
recommandés. 

Le moteur essentiel pour faire progresser la 
culture du risque est l’information des popu-
lations et la diffusion de la connaissance sur 
les risques majeurs du territoire, afin que 
chacun ait la capacité de se préparer et de 
réagir sur la base du document clé que consti-
tue le DICRIM. La culture du risque permet 
d'acquérir des règles de conduite et des 
réflexes pour faire face à toute situation de 
crise. La mémoire du risque - c’est-à-dire la 
transmission de la connaissance collective 
des crises et des catastrophes auxquels un 
territoire a été confronté par le passé - joue 
un rôle important pour rendre tangibles les 
impacts potentiels des crises et tirer des 
enseignements de ces expériences pour 
renforcer la résilience territoriale. Cependant, 
l’émergence de nouveaux risques nécessite 
également de se projeter dans des situations 
encore inédites et de développer la faculté à 
se transformer et innover. 

In fine, la culture du risque permet d’augmen-
ter l’implication des citoyens et d’améliorer 
l’efficacité de la prévention et de la protection 
de la population, chacun étant alors conscient 
que le risque zéro n’existe pas. Le psychana-
lyste Serge Tisseron11 parle ainsi d’une « culture 
de sécurité partagée », allant au-delà d’une 
culture du risque « individuelle » et permettant 
de composer avec des incertitudes sur ce 
dont l’avenir sera fait, grâce à l’assurance que 
chacun sera une partie de la solution en cas 
de crise. 

11. Serge Tisseron, Villes et territoires résilients, Les 
colloques CERISY, 2017
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LA CRÉATION D’UN CAMPUS DE LA RÉSILIENCE 

[ACTION N° 1]

 
L’ ORGANISATION RÉGULIÈRE D’EXERCICES 

DE CRISE ASSOCIANT LES HABITANTS 
[ACTION N° 2]

 
L’ ORGANISATION D’ATELIERS ET DE FORMATIONS 

POUR INCITER CHACUN 
À PRÉPARER DES KITS D’URGENCE

[ACTION N° 3]

 
LA FORMATION DU PLUS GRAND NOMBRE AUX 

GESTES DE PREMIERS SECOURS 
[ACTION N° 4]

 
L’ ENRICHISSEMENT DU PROGRAMME  

DES VOLONTAIRES DE PARIS 
AVEC DE NOUVELLES MISSIONS 

EN MATIÈRE DE RÉSILIENCE 
[ACTION N°5]

 
LA CRÉATION D’UNE RÉSERVE 

COMMUNALE DE SÉCURITÉ CIVILE 
À PARIS, À TITRE EXPÉRIMENTAL 

[ACTION N° 6]

 
LA SENSIBILISATION DU TISSU  

ASSOCIATIF PARISIEN SUR LES RISQUES  
ET LES LEVIERS DE RENFORCEMENT  

DE LA RÉSILIENCE COLLECTIVE  
[ACTION N° 7]

A. Outiller les citoyennes et citoyens  
en tant qu’acteurs de la résilience de Paris 

12. Enquête de perception sur la notion de résilience face aux risques naturels et technologiques par les citoyens français, sondage Ifop pour l’AFPCNT, septembre 2023

La Ville de Paris souhaite développer plusieurs dispositifs pour informer, sensibiliser et outiller les Parisiennes 
et Parisiens sur la résilience, les risques et la préparation aux crises : 

L’ ensemble de ces dispositifs, grâce à leur complémen-
tarité, a vocation à toucher la population dans sa 
diversité et à proposer un engagement variable selon 
le souhait d’implication de chacun – allant de la parti-
cipation à un atelier de sensibilisation à l’investissement 
opérationnel au sein de collectifs pérennes de sécurité 
civile.

Dans le souci de renforcer la culture du risque à Paris 
sans générer d’anxiété, les actions menées privilégie-
ront une approche ludique et immersive de la sensibi-
lisation aux risques. Les outils feront appel au registre 
du jeu et de l’expérience sensible. Ainsi des initiatives 
ou supports de sensibilisation seront développés en 
se fondant sur l’expérience des Parisiennes et des 
Parisiens, à travers par exemple des maquettes inte-
ractives, des jeux sérieux sous forme de jeux de plateau 
ou d’escape games, ou encore des expériences immer-
sives grâce à des outils de simulation ou l’utilisation de 
la réalité virtuelle.  

La culture du risque se joue dès le plus jeune âge. En 
effet, la sensibilisation des enfants aux risques est 
fondamentale, d’une part pour outiller les futurs adultes 
qu’ils deviendront ; et d’autre part, parce qu’ils sont des 
vecteurs d’information au sein des familles. Un sondage 
récent12 montre que les Françaises et les Français sont 
convaincus de l'importance de s’adresser aux jeunes : 
l’action que les répondants jugent prioritaire pour 
renforcer la résilience territoriale est le fait d’éduquer 
les jeunes à la résilience tout au long de leur appren-
tissage (43 % des répondants). Aussi, la Ville de Paris 
s’appuiera sur des lieux et dispositifs existants et 
s’attachera à développer des outils adaptés envers le 
jeune public, notamment des supports pédagogiques 
en lien avec l’Académie du Climat. Des kits pédago-
giques pourraient également être diffusés, en lien avec 
le Ministère de l’éducation nationale, et être déployés 
dans le milieu scolaire et périscolaire. 

Enfin, une attention particulière sera accordée à l’ac-
cessibilité des formations, ateliers, espaces de sensi-
bilisation pour toutes et tous, en veillant notamment à 
leur gratuité et à leur accessibilité pour les personnes 
en situation de handicap.
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À l’image de ce qui se pratique dans certains pays d’Asie 
(Japon, Singapour…), un centre d’éducation des popu-
lations aux risques est un lieu où enfants et adultes 
viennent s’instruire sur les risques domestiques, les 
risques naturels, les risques industriels ou liés aux 
transports. L’ objectif est de renforcer la conscience du 
risque au sein de la population et de faire connaître les 
réflexes en cas de situation à risque et les bonnes 
pratiques permettant de se protéger et de protéger les 
autres, dès le plus jeune âge. 
 
La Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris, la 
Protection civile Paris Seine et la Ville de Paris ont 
décidé de coopérer pour concevoir et ouvrir un 
centre d’information, de sensibilisation et de forma-
tion sur les risques et la résilience à Paris : le Campus 
de la résilience. Des supports pédagogiques ludiques 
et innovants seront développés et intégrés à un pro-
gramme d’animation dédié, permettant à chacun de se 
mettre en situation. Ainsi, ce centre de la résilience 
proposera des espaces d’exposition sur les risques 
naturels et technologiques à Paris, la notion de rési-
lience, la gestion de crise, ainsi que des espaces de 
formation aux gestes qui sauvent. Diverses expériences 
immersives et ludiques seront proposées : découverte 
des équipements de sécurité domestique, utilisation 
d’un extincteur, jeux d’enquête, quizz, simulateurs, 
casques de réalité virtuelle… 

Le Campus de la résilience a vocation à devenir le lieu 
totem de la résilience à Paris.

 ACTIONS

•  Préfigurer le Campus de la résilience 

 –  Identification du lieu qui accueillera le Campus, 
sur le territoire parisien ;

 –  Définition de la gouvernance du Campus et du 
format juridique associé ;

 –  Élaboration du programme de contenus et 
d’animation, ainsi que des outils pédagogiques 
associés, en lien avec divers partenaires 
potentiels comme l’Académie du Climat, 
Universciences, l’Association française pour la 
prévention des catastrophes naturelles et 
technologiques ou le Crisis Lab de Sciences Po 
Paris. 

•  Ouvrir le lieu au public et lancer le programme 
d’animations

 ENTITÉ PILOTE AU SEIN DE LA VILLE DE PARIS

Direction de la Transition écologique et du climat
En lien avec le Service de gestion de crise de la Ville de 
Paris

 PARTENAIRES PRINCIPAUX

•  Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris 

•  Protection civile Paris Seine

•  Association française pour la prévention des 
catastrophes naturelles et technologiques (AFPCNT)

•  Académie du Climat

•  Sciences Po Paris (Crisis Lab)

•  Universcience13

Mise en œuvre 

ACTION N° 1 : 
Accompagner la création  
d’un Campus de la résilience
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« Ikebukuro Life Safety Learning Center », Tokyo (Japon)

Le Life Safety Learning Center est un centre de préven-
tion des risques et de premiers secours situé à Tokyo. 
Géré par les pompiers, il permet aux visiteurs d’y 
apprendre les bons réflexes en cas de catastrophes 
naturelles diverses et variées. En plus des informations 

dispensées, plusieurs activités ludiques sont propo-
sées : simulateur de fumée, simulateur d’extinction 
d’incendie, entraînement aux premiers secours et - 
parce que le Japon est très exposé - simulateur de 
séisme. 

Inspiration

1. Universcience a notamment conçu une exposition itinérante sur le feu, 
pédagogique, immersive et ludique.
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Associer les citoyens aux exercices de simulation de 
crise est fondamental pour sensibiliser et préparer la 
population à la survenue d’une crise. Ces exercices 
permettent d’identifier collectivement les bons réflexes 
à avoir et des améliorations des politiques publiques, 
tant sur le plan de l’anticipation des risques, des 
réponses et dispositifs prévus pour y répondre, que 
de la gestion de l’information et de la communication 
pendant la crise. 

La Ville de Paris organise chaque année plusieurs 
exercices de crise lui permettant de faire progresser 
ses réponses à des situations de crise majeure. Elle 
participe également à des exercices de crise portés 
par la Préfecture de Police. Toutefois, les exercices 
organisés en France mobilisent des professionnels 
(acteurs publics, opérateurs de réseaux, associations 
de sécurité civile…), rarement la population. 

Cette mobilisation de la population est pourtant encou-
ragée par l’État depuis la loi de modernisation de la 
sécurité civile du 13 août 2004 et le décret d’application 
de la loi dite « Matras » n°2021-1520 du 25 novembre 
2021, visant à consolider notre modèle de sécurité civile 
et valoriser le volontariat des sapeurspompiers. Ce 
décret préconise d’ouvrir les exercices de crise à la 
population, tant pour tester les mesures institution-
nelles que pour la préparer à réagir et se protéger en 
cas de crise. 

C’est ce que la Ville de Paris a expérimenté avec l’exer-
cice de crise « Paris à 50°C », mené les 13 et 17 octobre 
2023 en lien étroit avec la Préfecture de Police de Paris 
(Zone de défense et de sécurité de Paris, Brigade de 
Sapeurs-pompiers de Paris), les associations agréées 
de sécurité civile, une centaine d’acteurs publics, privés 
et associatifs, mais aussi des Parisiennes et Parisiens 
de tous les âges, qui ont joué leur propre rôle.

Forte de cette expérience innovante, la Ville de Paris 
prévoit de renforcer la culture du risque en associant 
les Parisiennes et Parisiens à des exercices de crise 
sur le terrain. 

La Ville de Paris organisera ou participera à au moins 
un grand exercice de crise annuel, de manière à pro-
gresser sur une thématique majeure pour la résilience 
du territoire parisien (inondations, canicules, cyber-at-
taques…). Ces grands exercices comporteront un volet 
sur table avec les acteurs institutionnels engagés dans 
la gestion de crise et un volet sur le terrain, associant 
des habitants - en plus des acteurs institutionnels 
concernés. 

En complément, des exercices terrain plus ciblés seront 
régulièrement organisés pour approfondir un sujet 
précis à l’échelle d’un quartier, d’un immeuble ou d’un 
équipement public, selon les besoins. 

L’ enjeu de préparer la période qui suit la crise, au cours 
de laquelle le territoire est encore marqué par les 
événements traversés, pourra être abordé lors des 
exercices, afin de mieux anticiper cette étape cruciale 
pour le relèvement post-crise. 

À la suite des exercices de crise associant des habi-
tants, la Ville veillera à systématiquement partager un 
retour d’expérience avec la population.

ACTION N° 2 : 
Mener des exercices de crise 
réguliers avec la population
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 ACTIONS

•  Mener des grands exercices de crise annuels 
associant les habitants, sur le modèle de l’exercice 
de crise « Paris à 50°C » :

 –  2025 : exercice sur le risque de crue. La Préfecture 
de Police renouvelle en 2025 l’exercice de crise 
« Sequana », exercice sur table déjà mené en 2018 
pour anticiper la gestion d’une crue majeure de 
la Seine. La Ville de Paris y adossera un exercice 
in situ, avec des Parisiennes et Parisiens. 

 –  2026 : exercice sur table et in situ sur un autre 
risque, par exemple le risque de rupture 
d’approvisionnement alimentaire de la capitale.

• Mener des exercices de crise terrain à l’échelle 
micro locale, en lien avec les Mairies d’arrondissement, 
afin d’explorer les réactions et perceptions des 
habitantes et habitants sur un sujet circonscrit (par 
exemple une rupture de télécommunications à 
l’échelle d’un immeuble ou l’inondation par 
ruissellement d’une rue et d’une station de métro).  

•  Organiser des retours d’expériences et les 
partager systématiquement avec les participants 
et partenaires, les Parisiennes et Parisiens, et les 
collectivités locales souhaitant s’en inspirer 
(échanges bilatéraux, webinaire de partage du retour 
d’expérience, publication d’un document de 
capitalisation...).

Mise en œuvre 

 ENTITÉ PILOTE AU SEIN DE LA VILLE DE PARIS

Service de gestion de crise
En lien avec la Direction de la Transition écologique et 
du climat, les mairies d’arrondissement concernées, et 
toutes les directions de la Ville concernées. 

 PARTENAIRES PRINCIPAUX

•  Secrétariat général de la zone de défense et de 
sécurité de la Préfecture de Police de Paris

•  Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris

•  Associations agréées de sécurité civile 

•  Opérateurs de réseaux

•  Autres partenaires publics, privés et associatifs
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L’ exercice s’est appuyé sur un scénario de canicule 
d’une longueur et d’une intensité inédite : un dôme de 
chaleur à 50°C. Ce scénario climatique a été élaboré 
par les scientifiques de GREC francilien (groupe régional 

d’expertise sur le changement climatique en Ile-de-
France), qui a démontré qu’un tel dôme de chaleur 
pouvait survenir d’ici la fin du siècle.
L’ exercice s’est déroulé en deux étapes.

Le 13 octobre 2023, un exercice in situ s’est déroulé 
dans deux quartiers parisiens des 13e et 19e arrondis-
sements, avec les services déconcentrés de ces 
arrondissements. Il s’agissait d’un jeu de rôle en condi-
tions quasi réelles avec des habitants de ces quartiers, 
des résidents d’Ehpad, des classes d’école élémentaire 
et de collège, en partenariat étroit avec la Préfecture 
de Police de Paris, la Brigade de Sapeurs-pompiers de 
Paris, les associations de sécurité civile et de nombreux 
acteurs, comme les opérateurs de réseaux, les 

associations de solidarité ou les communautés pro-
fessionnelles territoriales de santé (CPTS). L’ objectif 
était de sensibiliser la population parisienne aux risques 
climatiques et de renforcer la culture du risque, de 
tester la réaction des habitants et scolaires face à des 
mesures inédites comme l’évacuation de populations 
vulnérables vers des lieux refuges naturellement frais 
et de tester la coordination des nombreux partenaires 
impliqués, ainsi que la fluidité des décisions et opéra-
tions simulées. 

L’ EXERCICE S’EST DÉROULÉ EN DEUX ÉTAPES.

FOCUS
L’ exercice de crise « Paris à 50°C » 
En octobre 2023, la Ville de Paris a organisé l’exercice de crise « Paris à 50 °C » 
dans deux arrondissements, associant de nombreux acteurs locaux, 
y compris des Parisiennes et Parisiens. 
Le but : se préparer à des canicules extrêmes.
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LE SCÉNARIO
Nous sommes le 25 juin 2032. Pour la 
première fois à Paris, après plusieurs 
jours de canicule extrême, les tempé-
ratures oscillant entre 38 et 42°C, un 
pic à 50°C est annoncé. La Ville de Paris 
déclenche une série de mesures de 
mise à l’abri des personnes vulnérables 
(personnes âgées, enfants…) dans des 
lieux naturellement frais (tunnel de la 
petite ceinture, parkings, etc.).

Dans un second temps, le 17 octobre, un exercice de 
crise sur table a été organisé dans la salle de crise 
de la Ville de Paris. Il a permis de tester la capacité de 

la Ville et de ses partenaires à faire face à un dôme de 
chaleur à l’échelle du territoire parisien et à déployer 
des dispositifs à la hauteur de la situation. 

Le retour d’expérience de cet exercice a permis d’ana-
lyser les conséquences d’un tel événement sur la vie 
des habitants, la fluidité des décisions de la municipalité 
et de ses partenaires et de tirer des enseignements 
pour faire évoluer les politiques publiques de gestion 
de crise et d’adaptation aux vagues de chaleur. 

Plusieurs actions portées par la stratégie de résilience 
ont été décidées suite aux enseignements de l’exercice 
« Paris à 50°C », tel que le lancement d’un « Plan Grand 
Chaud », l’identification de nouveaux lieux refuges dans 
la ville, ou encore la volonté de multiplier les exercices 
de crise associant les habitants. 
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L’ anticipation et la préparation des crises se jouent à 
tous les niveaux, y compris à l’échelle de l’îlot, de l’im-
meuble et du logement. Cette dimension micro-locale 
est décisive lorsqu’une crise survient pour permettre 
à chacun d’être acteur et de contribuer à la gestion 
collective de la crise. 

La constitution préalable d’un « kit d’urgence » permet 
à chaque foyer de mieux traverser une période de 
crise et ses incidences sur le quotidien. Le document 
d’information communal sur les risques majeurs 
(DICRIM) de la Ville de Paris contient des recomman-
dations de l’État et de la Ville de Paris sur la composition 
d’un kit d’urgence, permettant de faire face à des crises 
majeures et à des ruptures de réseaux : eau potable 
en quantité, nourriture non périssable, carnet de santé, 
médicaments et ordonnances, liste de contacts et de 
numéros de téléphone utiles (secours, famille, per-
sonnes vulnérables de l’entourage ou du voisinage), 
plan du quartier, trousse de premiers secours, couver-
ture de survie, lampe de poche, radio et piles, argent 
liquide, double des clés, photocopie des documents 
d’identité, outils de base (couteau suisse), chargeur de 
téléphone. On peut aussi y ajouter des jeux, des livres, 
des photos des proches, la tétine ou le doudou en cas 
d’enfant en bas âge, etc.

Pourtant, d’après un sondage récent14, seul 1 Français 
sur 10 a préparé un sac d’urgence en cas d’évacuation. 
En outre, selon un sondage IFOP publié en novembre 
2013, seuls 22 % des Français connaissent la significa-
tion des sirènes, et les comportements à adopter lors 
de leur déclenchement. 

Face à ces constats, l’objectif de la Ville de Paris est 
d’informer les Parisiennes et Parisiens par différents 
canaux, afin de leur permettre d’acquérir les « bons 
réflexes » pour être en sécurité, les aider à se préparer 
à différentes situations (rester confinés, évacuer en 
urgence, etc) et les inviter à s’interroger sur leurs 
besoins prioritaires et à préparer leur kit d’urgence en 
conséquence.

 ACTIONS

• Lancer un sondage auprès des Parisiennes et 
Parisiens sur leur perception des risques majeurs 
à Paris et sur leurs besoins en termes d’information 
et de préparation. Ce sondage serait un appui pour 
prioriser les risques sur lesquels proposer des 
ressources et des outils, et pour adapter les contenus 
au niveau de connaissance actuel de la population 
sur les différents risques.

• Concevoir des affiches, flyers et guides pour la 
conception de kits d’urgence et diffusion par 
différents canaux numériques et papiers de la 
Ville (affiches dans l’espace public et dans les 
établissements recevant du public, flyers distribués 
dans les boîtes aux lettres, articles dans les 
magazines municipaux, mise en ligne sur le site web 
de la Ville de Paris, relai dans les newsletters des 
mairies d’arrondissement…), par des partenaires 
institutionnels et associatifs, ainsi que par des 
médias.

• Plusieurs déclinaisons de ces kits seront proposées 
aux Parisiennes et Parisiens, par exemple : 

 –  Un kit pour rester chez soi en sécurité (s’équiper 
pour faire face à différentes situations : pile, radio, 
bougies, pharmacie de secours...)

 – Un kit pour évacuer rapidement (avoir un sac 
prêt avec ses papiers d’identité, une trousse de 
secours...)

 –  Un kit d’autonomie alimentaire (constituer des 
stocks de denrées alimentaires adaptés pour 
subvenir aux besoins du foyer en fonction de la 
durée de la crise : produits frais, conserves, 
produits secs et lyophilisés…)

Mise en œuvre 

14. Sondage OpinionWay réalisé pour le rapport La résilience de la société française face aux risques. Événements climatiques extrêmes : sommes-nous prêts à l’inévitable ? publié par 
la Croix-Rouge française et le CREDOC en 2024

ACTION N° 3 : 
Aider les Parisiennes et Parisiens 
à constituer des « kits d’urgence »
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•  Développer une application numérique gratuite à 
destination des particuliers, leur permettant de 
constituer une check list personnalisée des 
éléments à prévoir dans leurs différents kits 
d’urgence, sur la base des recommandations 
formulées par la Ville de Paris et l’État. 

•  Organiser dans les arrondissements des ateliers 
à destination des citoyens pour leur permettre 
d’acquérir les « bons réflexes » en cas de crise et de 
concevoir leur kit d’urgence.  L’ organisation de ces 
ateliers, s’appuiera sur : 

 –  Des lieux repères en matière de résilience 
urbaine : Campus de la résilience, Académie du 
Climat, Fabrique de la Solidarité…

 – Des occasions propices : journée de l’engagement, 
journée nationale de la résilience... 

•  Mettre à disposition des Parisiennes et Parisiens 
divers ressources et outils de préparation face 
aux risques, dont une page ressources présentant 
de manière pédagogique les informations contenues 
dans le DICRIM, divers outils interactifs (ex : site 
Géorisques développé par l’État, outil numérique 
« Aux alentours » développé par la MAIF…) et des 
guides d’auto-évaluation de son exposition aux 
risques (ex : guide d’auto-évaluation de son habitation 
face au risque inondation développé par l’AFPCNT). 

 ENTITÉ PILOTE AU SEIN DE LA VILLE DE PARIS

Service de gestion de crise 
En lien avec la Direction de la Transition écologique et 
du climat et la Direction de la Police municipale et de 
la prévention 

 PARTENAIRES PRINCIPAUX

•  Secrétariat général de la zone de défense et de 
sécurité de la Préfecture de Police de Paris

•  Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris

•  Associations agréées de sécurité civile

•  Société française de médecine de catastrophe

•  Associations et acteurs du secteur de la prévention 
des risques

Les affiches « Kit d’urgence 72h »  
et les quizz d’auto-évaluation

Dans le cadre de la gestion de crise et de la communi-
cation aux populations, les autorités proposent des 
affiches incitant chacun à se préparer. En cas de crise, 
les consignes des autorités peuvent consister à deman-
der aux habitants de quitter immédiatement leur 
domicile, ou de rester chez eux jusqu’à l’arrivée des 
secours. Dans les deux cas, avoir préparé en amont un 
sac contenant de quoi vivre en autonomie pendant 
minimum trois jours est très utile. Le DICRIM (Document 
d’informations communales sur les risques majeurs) 
de la Ville de Paris de 2023 comporte des recomman-
dations pour préparer ce kit d’urgence.

L’ association française de prévention des catastrophes 
naturelles et technologiques (AFPNCT) a développé 
des outils d’auto-évaluation à destination des parti-
culiers, pour aider chacun à s’interroger sur son degré 
de préparation face aux différents risques. Par exemple, 
un quizz visuel permet à chacun d’appréhender son 
niveau de résilience alimentaire au travers de quelques 
questions.

Inspiration
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Démocratiser les notions de secourisme et les gestes 
de premiers secours est un levier clé pour permettre 
à tout citoyen d’intervenir en cas d’accident. En effet, 
en cas d’arrêt cardiaque, les premières minutes sont 
vitales : chaque minute gagnée représente 10 % de 
chance de survie supplémentaire. Ainsi, dans l’attente 
de l’arrivée des secours, l’intervention de personnes 
présentes sur les lieux de l’accident est décisive pour 
le pronostic vital de la victime. Former le maximum de 
citoyens à réagir en cas d’accident est dès lors un 
objectif pour les pouvoirs publics. Dans cette perspec-
tive, le rapport national de la Mission de préfiguration 
sur la généralisation au plus grand nombre de la for-
mation aux gestes qui sauvent, demandé par le 
Secrétariat d’État chargé de l’aide aux victimes et paru 
en 2017, a posé l’objectif-cadre national de 80 % de la 
population formée aux gestes qui sauvent15.

La Ville de Paris est déjà fortement engagée dans la 
sensibilisation aux gestes qui sauvent à travers le 
programme « Paris qui sauve », qui consiste à proposer 
des formations régulières aux adultes, aux classes de 
l’enseignement primaire et secondaire, ainsi qu’aux 
agentes et agents de la Ville de Paris, avec l’appui de la 
Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris (BSPP), de la 
Croix-Rouge française, de la Protection Civile Paris 
Seine et des autres associations agréées de sécurité 
civile. Elle soutient également le projet « Bon Samaritain », 
une communauté de citoyens sauveteurs volontaires 
équipés de l’application Staying Alive. Cette application 
gratuite, développée par l’association Staying Alive avec 
l’appui de la BSPP, permet d’améliorer la prise en charge 
des situations d’urgence en alertant les citoyens sau-
veteurs situés à proximité, afin qu’ils interviennent en 
attendant l’arrivée des services de secours. 

Plusieurs nouveaux programmes seront développés 
pour amplifier cette sensibilisation et permettre aux 
Parisiennes et Parisiens de réagir et d’appuyer les 
secours en cas de besoin. 

Le programme « Paris qui sauve » sera amplifié afin 
de multiplier les formations aux gestes qui sauvent 
au plus près des habitants : au sein des quartiers, dans 
les mairies d’arrondissement, dans l’espace public, dans 
les immeubles sociaux, au sein du Campus de la rési-
lience, et lors d’événements. L’objectif est de sensibiliser 
15 000 personnes par an aux gestes qui sauvent, à 
travers une session-flash enseignant les bases du 
secourisme, et de former au minimum 5000 personnes, 
via une formation donnant droit à une attestation 
Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PCS1). Une 
attention particulière sera apportée à la mise en œuvre 
de formations inclusives au regard de diverses formes 
de handicap ou de fragilité sociale. 

Le dispositif Géocoeur sera expérimenté à Paris de 
2024 à 2025 en lien avec la Brigade de Sapeur-pompiers 
de Paris (BSPP). Cette solution vise à augmenter signi-
ficativement le taux de survie des personnes qui font 
un arrêt cardiaque, en permettant à un citoyen ou une 
citoyenne située à proximité d’un défibrillateur de 
l’apporter sur le lieu de l’accident. Concrètement, 
Géocoeur est un boîtier installé à côté d’un défibrillateur, 
qui émet un signal lumineux et des indications vocales 
en cas d’accident cardiaque à proximité. La personne 
qui flashe le QR Code située sur le boîtier est guidée 
jusqu’au lieu où apporter le défibrillateur. Une trentaine 
de boîtiers sera posée pendant un an sur des défibril-
lateurs installés dans des équipements recevant du 
public, afin de pouvoir évaluer l’efficacité du dispositif 
sur la baisse des décès suite à un arrêt cardiaque. 

15. D’après le rapport 2024 Résilience de la société française face aux risques, Événements climatiques extrêmes : sommes-nous prêts à l’inévitable ?, publié par la Croix-Rouge 
française et le CREDOC en 2023, seule 40 % de la population française aurait déjà réalisé une formation aux gestes qui sauvent validée par la délivrance d’un certificat de prévention et 
secours civiques de niveau 1 (PSC1), contre 80 % de la population en Allemagne et en Autriche ou 95 % en Norvège, par exemple. 

ACTION N° 4 : 
Former les Parisiennes  
et Parisiens aux gestes  
de premiers secours
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 ACTIONS

•  Démultiplier les lieux et les occasions de formation 
au secourisme

 –  Organiser, avec les partenaires de la Ville, quatre 
« Samedis qui sauvent » par an au sein des mairies 
d’arrondissement. Les « Samedis qui sauvent » 
consistent à accueillir les Parisiennes et Parisiens 
en mairie pour les former gratuitement aux 
gestes de premiers secours, dès l’âge de 10 ans.

 –  Proposer aux citoyens et citoyennes de tous 
âges des formations aux gestes qui sauvent au 
sein du Campus de la résilience.

 –  Proposer des formations-flash lors d’événements 
(Fêtes des gardiens, Soirée de l’engagement, 
Journées portes ouvertes de l’Hôtel de Ville, etc.), 
et lors de la fête annuelle de la résilience. 

 –  Proposer des formations aux gestes qui sauvent 
sur les sites de Paris Plage, en période estivale.

 –  Communiquer plus largement sur toutes les 
formations gratuites aux gestes qui sauvent via 
les centres sociaux, les marchés, les équipements 
publics… 

 –  Soutenir l’Académie de Paris dans le déploiement 
des formations auprès des élèves parisiens et 
organiser dans les collèges une journée de 
sensibilisation à la prévention des risques et aux 
bons gestes en cas de crise, avec la Brigade de 
Sapeurs-Pompiers de Paris.

Mise en œuvre 

•  Déployer le programme « Paris qui sauve » au sein 
des immeubles 

 –  Mobiliser les acteurs pertinents pour rendre les 
formations aux gestes qui sauvent accessibles 
à tous les publics (acteurs associatifs impliqués 
sur les enjeux d’accessibilité tels qu’ATD quart 
monde ou la Croix-Rouge française...) en lien avec 
les associations de sécurité civile (AASC).

 –  Lancer avec les bailleurs sociaux des formations 
en pied d’immeuble et dans l’espace public, pour 
former les habitants du parc social.

 –  Des formations en pied d’immeuble et dans 
l’espace public seront également organisées en 
partenariat avec les syndics de copropriété, pour 
former les habitants du parc privé.

• Expérimenter le dispositif Géocoeur à Paris, en 
vue d’un déploiement plus large

 –  2024-2025 : Expérimentation, pendant un an, de 
l’installation de 30 boîtiers Géocoeurs dans des 
quartiers (Paris Centre, 5e, 6e, 7e et 10e 
arrondissements) concentrant davantage 
d’arrêts cardiaques que la moyenne parisienne. 

 –  2025-2026 : Évaluation du dispositif avec la 
Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris, en vue 
de décider de sa pérennisation et de son potentiel 
déploiement à l’échelle du territoire parisien. 

Le secourisme citoyen sera promu chez les jeunes 
au sein des établissements scolaires et dans les centres 
de loisir. Des séances de sensibilisation au secourisme 
seront organisées dans des établissements scolaires 
en partenariat avec l’association Unité Nationale de 
Secouristes Citoyens et en lien avec le Rectorat. Elles 
seront l’occasion d’échanger avec les jeunes généra-
tions sur les notions de citoyenneté, de solidarité et de 
résilience. À terme, la constitution d’unités de jeunes 
secouristes sera encouragée dans les collèges et les 
lycées parisiens. Ces unités seront constituées de 
jeunes formés et outillés pour pouvoir intervenir dans 
leur établissement ou lors d’événements rassemblant 
la jeunesse, dans l’attente de l’arrivée des secours. Ces 
jeunes seront également invités à rejoindre le pro-
gramme des Volontaires de Paris.
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•  Proposer des formations aux gestes qui sauvent 
aux chauffeurs de taxis et de VTC au sein du 
Campus de la résilience, et les inciter à installer 
l’application Staying Alive et à équiper leur véhicule 
d’une trousse de secours professionnelle, en lien 
avec l’association Life for Paris (association des 
victimes des attentats du 13 novembre 2015) et 
Staying Alive. 

•  Développer un partenariat avec l’association Unité 
Nationale de Secouristes Citoyens et d’autres 
acteurs potentiellement intéressés (BSPP, AASC), 
afin de promouvoir le secourisme dans les 
établissements scolaires, en lien avec l’Académie 
de Paris, et dans les établissements périscolaires 
parisiens. En particulier, la mise en place d’une unité 
de secouristes sera expérimentée dans un collège 
parisien, avec l’Unité Nationale de Secouristes 
Citoyens. Cette expérimentation donnera lieu à une 
évaluation, en vue d’un éventuel essaimage dans 
d’autres établissements scolaires. 

 ENTITÉ PILOTE AU SEIN DE LA VILLE DE PARIS

Direction de la Santé publique
En lien avec la Direction de la Police municipale et de 
la prévention et les Mairies d’arrondissement 

 PARTENAIRES PRINCIPAUX

•  Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris

•  Associations agréées de sécurité civile

•  Société française de médecine de catastrophe

•  Association Life for Paris

•  Association Staying Alive

•  Association Unité Nationale de Secouristes Citoyens

•  ATD quart monde

•  Académie de Paris

•  Bailleurs sociaux

Le programme « Paris qui sauve »

Le programme « Paris qui sauve » a été conçu dans le 
cadre de la stratégie de résilience de 2017. Il poursuit 
son déploiement, avec l’objectif de former 12 à 15 000 
Parisiennes et Parisiens par an. Les formations sont 

organisées avec l’appui de la Croix-Rouge française, de 
la Protection Civile Paris Seine, des associations 
agréées de sécurité civile (AASC), et de la Brigade de 
Sapeurs-Pompiers de Paris (BSPP). 

Réalisation
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